
ET SON HONNEUR LE MAIRE REPORTE LA SEANCE D'AJOURNEMENT. 

I 
PRESENTS : 

^ ^ Recomman-
dations 

firme De Luc 
transports 

74-339 

4 
Le Greffier Le Maire 

A une assemblée d'ajournement reportée du Conseil de 
la Cité du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue 
aux lieu et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 7 octobre 1974, à 22.30 heures, et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Jean-Claude 'Beaumier 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Onil Vallières 
Claude Champoux 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil'. 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que ce Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
accepte en principe les recommandations contenues dans le rapport 
de la firme De Luc, consultants en génie et économie des 
transports, en date du mois de septembre 1974, relativement à 
l'exploitation par une entreprise privée, sous contrôle d'un 
corps public inter-municipal-provincial du transport collectif 
urbain, interurbain et scolaire dans la région de la Mauricie, 
à condition toutefois que ledit corps public soit composé de 
représentants élus par le peuple. 

I 
ADOPTE 

CORRESPONDANCE ; LUE A CETTE SEANCE: 
a) Remerciements de la famille Claude Ouellet 
b) Lettre de Mme Marcelle Héroux, 12, rue St-Laurent, Cité. 

Re: Plainte, brasserie La Québécoise. 
c) Lettre du Solliciteur Général du Canada, Re: Accusé récep-

tion de la résolution No. 74-307. 



mi 

I 

d) Lettre de M. Claude G. Lajoie, député du Trois-Riviêres 
Métropolitain concernant la demande de compensation 
financière formulée par le ministère de la Justice envers 
le gouvernement fédéral. 

e) Lettre du Ministre Normand Toupin, Ministère de l'Agri-
culture du Québec, accusant réception de la résolution 
No. 74-307. 

f) Lettre de M. Maurice Bellemare remerciant les membres 
du Conseil pour la résolution de félicitations à l'occa-
sion de son élection dans le comté de Johnson. 

g) Lettre de la Commission de contrôle des Permis d'alcool 
du Québec avisant que M. Jean-Pierre Corbin, "Cabaret 
El Toro Enr.," a demandé un permis de cabaret au 1170, 
rue Thibeau, Cité. 

h) Lettre de la Commission de contrôle des Permis d'alcool 
du Québec avisant que "Le Comité Social de la Légion 
Canadienne du Cap-de-la-Madeleine Inc.," a demandé un permis 
de club au 62, rue St-Pierre, Cité. 

i) Lettre de la Régie des Services Publics remerciant les 
membres du Conseil pour l'acceuil reçu lors de l'audition 
publique tenue le 18 septembre 1974. 

j) Lettre du cabinet du Premier Ministre du Canada accusant 
réception de la résolution No. 74-307. 

I 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

Le Greffier Le Maire 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
mardi, le 15 octobre 1974, à 8 heures p.m., et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Jean-Claude Beaumier 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Onil Vallières 
Claude Champoux 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

74-340 

I 

PRESENTS: 

Proposé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 7 octobre 1974, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 

ADOPTE 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 7 octobre 1974 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Jean-Claude Beaumier 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Onil Vallières 
Claude Champoux 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et l'ingénieur, M. Ronald Marcoux ** 

Clôture 1. 

•

M. Jacques 
Lévesque 

Coût de 
location 
C. Culturel 

2. 

Le comité ne recommande pas de verser à M. Jacques 
Lévesque une somme de $76.08, représentant la moitié 
des frais encourus pour la clôture qu'il a érigée 
entre sa propriété et celle de la Cité, puisque ce 
dernier n'avait pris aucun arrangement auparavant. 
Le comité ne recommande pas de baisser le coût de 
location du Centre Culturel, tel que demandé dans 
la lettre du 4 octobre 1974 par Mme Berthe D. Boisvert 
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Assurance-
maladie 
employés de 
11 extérieur 

Demande de 
M. Marcel 
Bergeron 
Octroi 
C. de Commerce 
Octroi 
C.N.C.M. 

Achat de 
terrain 

Octroi 
Croix Rouge 

9 * 

.3. Le comité recommande au gérant municipal de s'enten-
dre avec l'Association internationale des Machinistes 
et des Travailleurs de 1'Aéroastronautique, local 
2,220, afin d'amender la convention de travail quant 
à l'assurance-maladie. 

4. Le comité ne recommande pas d'accepter la demande 
de M. Marcel Bergeron en date du 23 septembre 1974. 

5. Le comité recommande de verser à la Chambre de Com-
merce l'octroi annuel de $250;oo pour l'entretien 
du bureau touristique, tel que prévu au budget. 

6. Le comité recommande de verser au C.N.C.M. un oc-
troi de $1,000.oo pour 1974, afin de les aider à 
défrayer le coût du transport pour les cours de 
natation. 

7. Le comité recommande à son honneur le maire de faire 
les démarches nécessaires auprès de M. Jean-Guy 
Trépanier et de la Commission municipale du Québec, 
pour acheter un terrain à proximité du Pavillon Bel-
levue pour fin municipale. 

8. Le comité recommande de verser à la Croix Rouge un 
octroi annuel de $25.oo, tel que prévu au budget. 

9. Le comité recommande une dépense n'excédant pas 
$2,500.oo, payable au budget 1975, et de retenir 
les services de Mv Gaétan Richard, c.i.q. c.u.q., 
pour préparer un dossier sur le plan directeur et 
règlement de zonage qui consisterait à faire 1'in-
ventaire de la législation que nous possédons et 
à préparer les devis et estimés à faire: 
a) Le schéma de l'agglomération. 
b) L'envergure de ce shéma et le territoire à en cou-

vrir. 
c) L'affectation des sols (cinq usages). 
d) Les moyens de contrôle, subdivision, zonagé, etc. 
e) Faire les enquêtes nécessaires à la revision du 

plan directeur, telles qu'occupation du sol, du 
transport des services publics, etc. 

10. Correspondance lue à ce comité: 
a) Lettre de M. Guy Blanchet en date du 25 septembre 

1974 - re: responsable aux incendies. 
b) Soumissions pour machines à tracer les lignes pour 

la circulation. 
c) Protocole d'entente de la Cité de Rimouski et de 

la Commission scolaire régionale du bas St-Laurent, 
au sujet de la piscine. 
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I 

d) Lettre de Mlle Michelyne Brûlé - re: poste va-
cant. 

e) Lettre de M. Jean-Pierre Roof - re: temps supplé-
mentaire. 

f) Lettre de Yvon Fournier Limitée pour soumissions de 
20 arbres. 

g) Critères et normes d'admission de l'Office municipal 
d'Habitation. 

Adoption 
rapport 
de comité 

74-341 

(Signé) Roland Desaulniers, C.G.A. 
Le Gérant et Greffier municipal 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue 
le 7 octobre 1974, soit et est adopté, tel que lu par le 
Greffier à la présente séance. 

Adoption 
d'UN PLAN 

I 
74-342 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une 
partie du lot 550-217, cadastre officiel de la Paroisse 
(maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'en-
registrement de Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., 
en date..-du 1er octobre 1974, et portant le numéro D-654. 

Adoption 
d'un plan 

74-343 

I 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
des lots 405 et 406, cadastre officiel de la Paroisse 
(maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'en-
registrement de Champlain, soit et est accepté. 
Plan faitret préparé par M. Georges Gariépy, a.g., 
en date du 25 septembre 1974, et portant le numéro 74-101. 

ADOPTE 



Adoption 
d'un plan 

74-344 

Sympathies 

74-345 

Travaux 
construction 
puits 

74-346 

Projet 
piscine 
intérieure 

74-347 

.Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une 
partie des lots 416-143 et 416-144, cadastre officiel de 
la Paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, 
division d'enregistrement de Champlain, soit et est 
accepté. 

Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., 
en date du 9 octobre 1974, et portant le numéro D-669. 

I 
ADOPTE 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 

M. Guy Lefrançois, Prop. par Cons. J. -Claude Beaumier 
M. Joseph Arcand, Prop. par Cons. J. -Paul Lavergne 
M. Arthur Therreault, Prop. par Cons. J. -Claude Beaumier 
Mme Edouard Girard, Prop. par Cons. J. -Paul Lavergne 
M. Donat L'Heureux, Prop. par Cons. J. -Paul Lavergne 
M. Roger Perrin, Prop. par Cons. 0. Vallières 
M. Odina Croteau, Prop. par Cons. J. -Paul LavergneB 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent w 
offrir aux membres de leurs familles l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que ce Conseil accepte les travaux prévus aux 
règlements: No. 505, (construction de cinq puits) et No. 525, 
(construction de neuf puits à faible débit). 

Lesdits travaux ayant été réalisés dans le cadre de l'entente 
Canada-Québec concernant la zone spéciale Trois-Rivières, 
sous le numéro de projet No. 64412. 

ADOPTE 
CONSIDERANT QUE le projet d'une piscine intérieure soumis 
en 1971, traîne en longueur; I 
CONSIDERANT QUE des études faites par le Haut Commissariat 
de la province de Québec ont démontré la nécessité prioritaire 
d'une piscine intérieure, à tout autre équipement pour la 
population du Cap-de-la-Madeleine; 
CONSIDERANT QUE la tenue des Jeux du Québec dans le "Grand 
Trois-Rivières", entraînera des déboursés considérables à 
la Cité du Cap-de-la-Madeleine sans qu'elle bénéficie d'ins-
tallations à caractère permanent; 



Broposé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 

ET RESOLU: Que ce conseil demande à l'Honorable Paul Phaneuf, 
une rencontre dans le plus bref délai possible, afin de 
décider de la construction d'une piscine intérieure au Cap-
de-la-Madeleine selon le protocole d'entente intervenu entre 
la Cité et la Commission Scolaire des Vieilles Forges. 

ADOPTE 
Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et sou-
mettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé : 

"REGLEMENT CONCERNANT L'ENTENTE SUR LE TRANSPORT EN COMMUN 
INTERMUNICIPAL EN MAURICIE." 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 15ième jour du mois d'octobre 1974. 

(Signé) LAURENT LAVERGNE 
Conseiller de la Cité du 

' 1 Cap-de-la-Madeleine 
Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et sou-
mettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé : 

"REGLEMENT POUR ACCORDER UNE SUBVENTION POUR LE MAINTIEN DU 
TRANSPORT EN COMMUN EN MAURICIE." 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 15ième jour du mois d'octobre 1974. 

(Signé) LAURENT LAVERGNE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) ""yAvis de réclamation de Mme Henri-Georges Dion, 35, rue 

St-Valêre, Cité. Re: Dommages et blessure subis en tombant 
sur le trottoir sur la rue Ste-Marie. 

b) Bref d'assignation, Cour provinciale, M. Eldon Newman -vs-
Cité. 

i / 
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c) 

d) 

e) 
f) 
g) 

E T SON H O N N E U R L E M A I R E L E V E LA S E A N C E . 

Lettre de Poulin Distribution Enr., offrant d'effectuer 
le lignage de stationnement dans les rues de la Cité. 
Lettre des Résidents de Châteaudun du Cap-de-la-Madeleine, 
remerciant les services responsables du terrain Ste-
Bernadette pour l'excellente collaboration reçue durant 
la saison estivale. g 
Requête de 91 parents du quartier No. 6. I 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales donnant " 
son approbation au règlement No. 559. 
Lettre de la Commission Municipale approuvant un emprunt 
de $79,000.oo, règlement No. 559. 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des électeurs 
propriétaires d'immeubles imposables, tenue jeudi, le 
17ième jour d'octobre 1974, à compter de 7:oo heures p.m., 
laquelle assemblée avait été convoquée par avis public dans 
le journal "LE NOUVELLISTE", en date du 10 octobre 1974, 
en vue de l'adoption du règlement No. 560, concernant un 
emprunt de $17,500.oo, pour travaux d'égouts sur la rue 
Latreille, entre St-Pierre et Rochefort. 

Présidée par Monsieur le conseiller LAURENT LAVERGNE 
l'assemblée fut déclarée ouverte à 7.oo heures p".m. , 
précises. 

Outre le président de l'assemblée, était aussi présent: 
le greffier agissant comme secrétaire de l'assemblée. 

Lecture par le secrétaire, en lîoccurence le greffier 
de la Cité, du règlement concerné. 

Exactement DEUX (2) heures après l'ouverture de l'assemblée, 
aucun électeur contribuable ayant exigé que le règlement 
No. 560, soit soumis pour approbation aux propriétaires 
d'immeubles imposables concernés de la Cité, le président 
de l'assemblée déclare que ledit règlement No. 560, est 
approuvé par les électeurs contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 17ième jour d'octobre 1974. 

Président de l'assemblée 
Conseiller de la Cité 



2 § 1 _ CANADA 
Province de Quebec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
_Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 21 octobre 1974, à 8 heures p.m., et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Jean-Claude Beaumier 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Onil Vallières 
Claude Champoux 

formant/quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

74-350 

Adoption 
procès 
verbal 
assemblée 
publique 
règl. 560 

74-351 

PRESENTS: 

Proposé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 15 octobre 1974, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, tenue le 17 octobre 1974, concernant l'adoption 
du règlement No. 560, soit et est adopté tel que rédigé dans 
le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, et 
tel que lu par le Greffier. 

ADOPTE 
RAPPORT DE COMITE 

Séance du 15 octobre 1974 
Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les Conseillers: Lionel Rheault 

Jean-Claude Beaumier 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Onil Vallières 
Claude Champoux 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 
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Achat du 1. 
camion de 
Protection 
civile 
Contrat M. 2. 
R. LaManna 

•

Demandes de 3. 
Mme Paulette 
et des briga-

diers scolaires . 
Machine à 
additionner 

Rencontre avec 5. 
M.J. Milette 

Achat machine 6. 
à tracer les 
lignes 

Affichage 7. 
poste de 
magasinier p Congrès des 

•

ingénieurs 
municipaux 

Requête des 9. 
résidents 
rue Thibeau 

10. 

1 

Le comité recommande d'offrir à la Protection civile 
du Québec le prix de $350.00 pour l'achat du camion 
qui est à notre disposition. 

Le comité recommande d'accorder à M. Roberto LaManna 
le contrat relatif au règlement no. 524 concernant les 
chiens, aux mêmes conditions qu'en 1974. 

Le comité recommande de reporter au budget 1975 les 
demandes des brigadiers scolaires et de Mme Rosa 
Paulette. 

Le comité necrecommande pas d'acheter une machine à 
additionner pour le bureau de l'évaluation. 
Le comité recommande de rencontrer M. Jules Milette, 
suite à sa lettre du 8 octobre 1974. 

Le comité recommande l'achat d'une machine à tracer 
les lignes pour la circulation de la compagnie Equi-
pement Interprovincial Limitée, pour le prix de 
$14,304.60, étant la seule compagnie qui a satisfait 
à la demande. 

Le comité recommande à l'ingénieur d'afficher pour 
le poste de magasinier. 
Le comité recommande à l'ingénieur d'assister au 
congrès des ingénieurs municipaux qui se tiendra 
à Québec les 27, 28 et 29 octobre. 
Le comité recommande au directeur de police de 
donner suite à la requête des 97 résidents du nord 
de la rue Thibeau, si leur requête est justifiée. 

Correspondance: * 
a) Rapport de M. Jean-Marc Côté sur les heures d'uti-

lisation de la glace à 1'aréna. 
b) Lettre de M. Paul Beaulieu - piscine intérieure. 
c) Lettre de M. Constant Lemire 
d) Conciliation de caisse et banque au 30 septembre 1974. 
e) Budget au 30 septembre 1974 
f) Projection des revenus et dépenses au 31 décembre 1974 
g) Rapport financier 1973 
h) Offre de vente de terrain du C.P.R. 

(Signé) Roland Desaulniers, C.G.A. 
Greffier de la Cité 
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Adoption 
rapport 
de comité 

74-352 

Adoption 
liste de 
comptes 

74-353 

Sympathies 

74-354 

Trésorier 
municipal 
percevoir 
taxe 

d1affaires 

74-355 

Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue 
le 15 octobre 1974, soit et est adopté et tel que lu par 
le Greffier à la présente séance. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 438-C, 
comportant des déboursés se totalisant à $410,008.46, 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 

Mme Joseph Barabé, 
M., Walter Turcotte, 
M. Gaétan Léonard, 
Mme Philippe-Auguste Caron, 
Mme Orner Cheney, 

I 

Prop, par Cons. Lionel Rheault 
Prop, par Cons. Laurent Lavergne 
Prop, par Cons. J.-C. Beaumier 
Prop, par Cons. Laurent Lavergne 
Prop, par Cons. Lionel Rheault 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil recommandent au trésorier 
municipal, M. Réjean Giguêre, de faire parvenir à notre 
conseiller juridique, la liste des comptes à percevoir concer-
nant la taxe d'affaires, afin qu'il puisse prendre les pro-
cédures nécessaires. 

I 

M. le Maire 
signer pro-
tocole d'en-
tente Cité 
vs- Jeux du 
Québec Inc. 

74-356 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que ce Conseil autorise son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers, à signer le protocole d'entente à inter-
venir entre la Cité du Cap-de-la-Madeleine et la Société des 
Jeux du Québec Incorporée, tel que proposé le 18 juin 1974, 
par le Directeur Général, Monsieur Luc Lacharité. 

I 
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Conformément à l'entente ci-haut mentionnée, le Conseil 
autorise le Comité organisateur des Jeux du Québec, finale 
provinciale été 1975, à organiser les jeux suivant ledit 
protocole 

ADOPTE 
Annulation Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
résolution Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
No. 74-317 E T résolu: Que la résolution No. 74-317, adoptée à la séance 

du 23 septembre 1974, soit et est annulée à toute fin que de 
74-357 droit. 

I 

Terrains 
"Les Immeu-
bles Futuna 
Inc." 

74-358 

I 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que 1- Que la Cité du Cap-de-la-Madeleine cède à 
titre d'échange à "Les Immeubles Futuna Inc.", un lopin de terre 
connu et désigné comme étant composé d'une partie du lot numéro 
CENT TRENTE-ET-UN - ONZE (p. 131-11) du cadastre revisé fait 
pour une partie de la Cité du Cap-de-la-Madeleine et de la tota-
lité du lot numéro CENT TRENTE-ET-UN - DOUZE (p.131-12) du 
susdit cadastre. 

2- Que la Cité du Cap-de-la-Madeleine reçoive 
en retour de la Compagnie "Les Immeubles Futuna Inc.", une 
lisière de terrain connue et désignée comme étant une partie du 
lot CENT VINGT-CINQ - TROIS (p.125-3), une partie du lot CENT 
TRENTE-ET-UN - HUIT (P. 131-8) une partie du lot CENT TRENTE-ET-
UN - DIX (P. 131-10), une partie du lot CENT TRENTE-ET-UN - NEUF 
(P. 131-9), une partie du lot CENT TRENTE-ET-UN - UN (P. 131-1), 
une partie du lot CENT TRENTE-ET-UN - DEUX (P. 131-2), une partie 
du lot "CENT TRENTE-ET-UN - TROIS (P.131-3), une partie du lot 
CENT TRENTE-ET-UN - QUATRE (P. 131-4), une partie du lot CENT 
TRENTE-ET-UN -SIX (P. 131-6), tous du cadastre revisé fait pour 
une partie de la Cité du Cap-de-la-Madeleine; le tout montré au 
plan en date du 4 juin 1974 et désigné à la description technique 
en date du 4 septembre 1974 et préparés par Jean-Marie Chastenay, 
arpenteur-géomètre. 

3- Que cet échange soit consenti en considération 
d'une soulte ou somme de DIX-HUIT MILLE CINQ CENTS dollars 
($18,500.00) payable comptant par la compagnie "Les Immeubles 
Futuna Inc." à la Corporation de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

4- Que Messieurs J.-Réal Desrosiers, Maire et 
Roland Desaulniers, Le Greffier, soient et sont par les présentes, 
autorisés à signer cet acte d'échange avec "Les Immeubles Futuna 
Inc.", aux charges et conditions mentionnées dans le projet d'acte 
préparé par Me Yves-M. Veillette, notaire, soumis à l'assemblée 
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ejt accepté tel quel, et à signer tout document y relatif 
ainsi qu'à recevoir la soulte et en donner quittance. 

5- Que par les présentes le Conseil ratifie et 
s'engage à ratifier tout ce que lesdits J.-Réal Desrosiers 
et Roland Desaulniers, pourront faire et signer en exécution 
de la présente résolution. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que la Cité achète de M. Jean-Guy Trépanier les 
lots 406-294, 629 P-26 et 629 P-28, ayant une superficie 
totale de 179,050 pieds. 
Le prix de la vente sera de $15,000.00 comptant et à charge 
par la Cité de donner en échange à M. Jean-Guy Trépanier les 
lots 134-396, 134-397, 134-398 et 134-399. 

» 

Le vendeur devra toutefois s'engager à céder à la Cité partie 
des lots 629 P-26 et 629 P-28, d'une largeur de 50 pieds et 
d'une superficie totale de 38,500 pieds, en vue d'y faire une 
rue entre la rue Père Joyal et la rue Marie Le Galo. 
Que le maire et le greffier soient autorisés à signer pour et 
au nom de la Cité. 
Cette résolution prendra effet après l'autorisation du 
Ministère des Affaires Municipales du Québec et de la Commis-
sion municipale du Québec. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU: Que s'il survenait que le Ministère des Affaires 
Municipales et la Commission Municipale du Québec refusaient 
de donner leur accord à la résolution No. 74-359, le Conseil 
municipal du Cap-de-la-Madeleine s'engage à vendre à Monsieur 
Jean-Guy Trépanier, les lots 134-396, 397, 398, 399, pour le 
prix de $950.00 chacun. 1 

Cette résolution prendra effet après l'acceptation du Ministère 
des Affaires Municipales et de la Commission Municipale du 
Québec. 

ADOPTE 
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Appuyé par M. le conseiller 

ET RESOLU: Qu'à compter du 1er novembre 1974, les membres du 
Conseil nomment Monsieur Laurent Lavergne, Maire-Suppléant, 
pour le prochain terme de quatre mois jusqu'au 28 février 1975. 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

ADOPTE 

LAURENT LAVERGNE 
CLAUDE CHAMPOUX 

ET RESOLU: Que le règlement No. 561, intitulé: 
"Règlement pour subventionner une somme de $16,570.oo pour 
combler le déficit du transport en commun en Mauricie", 
soit et est adopté tel que lu par le Greffier à la présente 
séance. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que le règlement No. 562, intitulé: 
"Règlement concernant une entente pour la mise en commun des 
ressources pour subventionner le transport en commun en 
Mauricie", soit et est adopté, tel que lu par le Greffier 
à la présente séance. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que ce Conseil demande au Ministère des Affaires 
Municipales du Québec et à la Commission Municipale du Québec 
d'approuver le montant de subvention maximum de $16,570.00, 
au déficit du transport en commun en Mauricie pour l'année 1974, 
au pourcentage maximum de 0.4091% du budget annuel 1974, de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil à une prochaine séance, une règlement intitulé 
"REGLEMENT POUR AMENDER LE REGLEMENT DE ZONAGE RELATIVEMENT 
A LA DISTANCE DE 20 PIEDS DU TROTTOIR." 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 21ième jour du mois d'octobre 1974. 

(Signé) LIONEL RHEAULT 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 



CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

a) Subpoena, Re: M. Gilles Beaubien 
b) Bref d'assignation, Cour Provinciale, Re: Jean-Guy 

Dargis Inc., -vs- Cité. 
c) Lettre de la Cité de Sherbrooke accusant réception du 

rapport financier 1973, et félicitant l'excellente 
présentation. 

d) Avis de réclamation de Me Gérald Grégoire, avocat, 
procureur de M. Fernand Benoit pour son fils mineur 
Mario, Re: Blessures subies à l'aréna Jean-Guy Talbot. 

e) Lettre du Ministère des Transports, Ottawa, Re: Quai 
des Escoumins. 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

// 
/ 

Le Greffier / Le Maire 



ÇANADA g g g g 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 28 octobre 1974, à 8 heures p.m., et à laquelle 
étaient présents: 
Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Jean-Claude Beaumier 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Onil Vallières 
Claude Champoux 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

74-366 

I 
PRESENTS: 

Proposé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 21 octobre 1974, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

ADOPTE 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 21 octobre 1974 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Jean-Claude Beaumier 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Onil Vallières 
Claude Champoux 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Paiement 
final Delmont 

0 
Construc-

tion 
Station-

nement côté 
•nôrd Fusey 

1. Le comité recommande de payer le montant de $3,176.82 à 
Delmont Construction, comme paiement final de leurs honoraires 
pour l'agrandissement de 1'aréna. 

2. Le comité accepte la recommandation du capitaine François 
Darche, dans sa lettre du 16 octobre 1974, au sujet du 
stationnement côté nord de la rue Fusey, entre le pont et 
la rue St-Alphonse. 



3. Le comité accepte la recommandation du capitaine 
François Darche en date du 10 octobre 1974, relati-
vement au stationnement rue St-Alphonse, entre les 
rues Notre-Dame et Lemire. 

4. Le comité recommande de laisser l'administration du 
restaurant du parc Ste-Bernadette à l'Association 
des Résidents de Châteaudun. 

5. Le comité recommande de faire autoriser les emprunts 
suivants au fonds de roulement, par la Commission 
municipale du Québec: 

excédent machine à tracer les lignes 
pour la circulation $ 2,304.60 
2 déshumidificateur pour l'aréna $ 12,158.53 
5 unités d'air climatisé $ 2,174.24 
1 tracteur avec cabine $ 2,742.12 

formant un total de: $ 19,379.49 

6. Le comité recommande à 1'ingénieur de faire exécuter 
par la maison R.-J. Lévesque 4 tests pour puits, au 
prix maximum de $l,500.oo chacun. 

7. Rencontres et correspondance: 
a) Rencontre avec M. Jules Milette au sujet des 

vidanges. 
b) Rencontre avec M. Gilles Demontigny de Delmont 

Construction. 
c) Rapport sur le temps supplémentaire. 
d) Rapport sur l'équipement des gardiens de buts 

(hockey mineur). 
e) Invitation d'Air Canada. 
f) Rapport des "finales régionales" des Jeux du 

Québec 1974. 

(Signé) Roland Desaulniers, C.G.A. 
Le Gérant et Greffier municipal 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue 
le 21 octobre 1974, soit et est adopté tel que par le 
Greffier à la présente séance. 

ADOPTE 
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RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
Mme Cyprien Gaudet, Prop. Appuyé et unanimement résolu 
M. Marcel Blain, Prop. Appuyé et unanimement résolu 
M. Henri Kemp, Prop, par Cons. Onil Vallières 
Mme Léo Lupien, Prop. Appuyé et unanimement résolu 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que la résolution No. 74-213, adoptée à la séance 
du 3' juin 1974, soit et est annulée à toute fin que de droit 
concernant la vente de terrain à M. Michel Bornais. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que la résolution No. 74-223, adoptée à la séance 
du 17 juin 1974, soit et est annulée à toute fin que de droit 
concernant la vente de terrain à M. Nelson Barbeau. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que la résolution No. 74-360, adoptée à la séance 
du 21 octobre 1974, soit et est annulée à toute fin que de droit 
concernant la vente de terrain à M. Jean-Guy Trépanier. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que la résolution No. 74-286, adoptée à la séance 
du 19 août 1974, soit et est annulée à toute fin que de droit 
concernant la vente d'un immeuble à Val Royal Sportwear Mfg., Ltd, 

ADOPTE 
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Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Secondé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Il a été résolu: 

1- Que la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
vende à Martinique Sportswear; Inc., l'immeuble suivant, 
savoir:-

D E S I G N A T I O N S 

1- Un immeuble situé en la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, ayant front au boulevard Ste-Madeleine 
en ladite Cité, connu et désigné au cadastre officiel 
revisé fait pour une partie de la Paroisse (Maintenant Cité) 
de Cap-de-la-Madeleine comme étant le lot numéro DEUX/CENT 
SOIXANTE-DOUZE du lot originaire numéro CENT CINQUANTE-SEPT 
(157-272). 

2- Un immeuble ayant front au boulevard 
Ste-Madeleine en la Cité de Cap-de-la-Madeleine, mesurant, 
mesures anglaises, quatre cent trente-cinq pieds (435') de 
largeur dans ses lignes Sud-Est et Nord-Ouest par quatre cent 
vingt-quatre pieds et trente-trois centièmes (424.33') de 
pied dans sa ligne Sud-Ouest et quatre cent vingt-quatre 
pieds (424') dans sa ligne Nord-Est connu et désigné au cadas 
tre officiel d'enregistrement pour la Paroisse (maintenant 
Cité) du Cap-de-la-Madeleine comme étant une partie non 
subdivisée du lot originaire numéro CENT QUARANTE-NEUF 
(P. 149), borné comme suit, savoir:- en arrière, au 
Nord-Ouest, par le lot 149-225 du cadastre du Cap-de-la-
Madeleine (rue Jean Marchand), d'un côté au Nord-Est par le 
lot 149-226 dudit cadastre (rue Massicotte), de l'autre côté 
au Sud-Ouest par l'emplacement ci-dessus décrit au paragraphe 
"1" (lot 157-272 du cadastre revisé du Cap-de-la-Madeleine) 
et au Sud-Est par le lot 149-296 dudit cadastre (Boulevard 
Ste-Madeleine en ladite Cité). 

Avec toutes les bâtisses et améliorations 
additions y faites ainsi que toutes machineries, outillage, 
meubles, engins, fournaises, bouilloires, moteurs ou autres 
accessoires pouvant être sur ledit immeuble, propriété de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine et autres circonstances et 
dépendances. 

2- Que cette vente soit consentie pour et 
en considération de la somme de QUATRE CENT CINQUANTE MILLE 
DEUX CENT QUATRE-VINGT-QUATRE dollars et VINGT-NEUF cents 
($450,284.29) en accompte de laquelle une somme de SOIXANTE-
DIX-HUIT MILLE DEUX CENT VINGT dollars et ONZE cents 

« 
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($78,220.11), devra être payée comptant lors de la signature 
du contrat de venté à intervenir et le solde de TROIS CENT 
SOIXANTE-DOUZE MILLE SOIXANTE-QUATRE dollars et DIX-HUIT 
cents ($372,064.18) devra être payé comme suit, à savoir:-

a) Une somme de DEUX CENT CINQUANTE-TROIS 
MILLE SIX CENT SOIXANTE dollars et VINGT-TROIS cents 
($253,660.23) portera intérêt au taux de CINQ ET DEMI pour 
cent l'an (5|%), calculé semestriellement et non à l'avance 
et devra être payé à la Cité du Cap-de-la-Madeleine à raison 
de paiements mensuels égaux et consécutifs de TROIS MILLE 
QUATRE CENT VINGT-ET-UN dollars et SOIXANTE-DIX cents 
($3,421.70), comprenant capital et intérêt, le premier jour 
de chaque mois à compter du premier jour de juillet mil neuf 
cent soixante-quatorze et mensuellement par la suite le premier 
jour de chaque mois jusqu'à parfait paiement. 

b) Une somme de CENT DIX-HUIT MILLE QUATRE 
CENT TROIS dollars et QUATRE-VINGT-QUINZE cents ($118,403.95), 
il portera intérêt au taux de DIX pour cent l'an (10%), 
calculé semestriellement et non à l'avance, et devra être 
payé à la Cité du Cap-de-la-Madeleine à raison de paiements 
mensuels égaux et consécutifs de MILLE HUIT CENT QUARANTE-QUATRE 
dollars et VINGT-SIX cents ($1,844.26), comprenant capital et 
intérêt, le premier desdits paiements devenant dû et exigible 
le premier jour de juillet mil neuf cent soixante-quatorze et 
mensuellement par la suite le premier de chaque mois jusqu'à 
parfait paiement. 

3- Que le contrat de vente à intervenir 
consécutivement à telle résolution, contienne une clause auto-
risant la Compagnie Martinique Sportswear Inc. à rétrocéder 
tels immeubles à la Cité du Cap-de-la-Madeleine sur avis de 
six (6) mois en aucun temps jusqu'au paiement parfait en 
capital, intérêts, frais et accessoires de toutes les sommes 
qui peuvent être dues par ladite Compagnie Martinique 
Sportswear Inc. à la Cité du Cap-de-la-Madèleine et ce en autant 
que tous les paiements dûs par ladite Compagnie à la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine aient été effectués à date au moment de la 
signature de telle rétrocession et en autant que toutes les 
taxes municipales, scolaires et toutes autres impositions fon-
cières pouvant affecter les susdits immeubles aient été payées 
pour toute l'année courante lors de telle rétrocession. 

4- Que tel contrat de vente contienne aussi 
une clause à l'effet que l'acquéreur ne pourra vendre, céder, 
disposer, aliéner ou autrement transporter tout ce que vendu 
dans le susdit contrat de vente et ce sans avoir obtenu la 
permission écrite de la Cité du Cap-de-la-Madeleine et ce tant 
et aussi longtemps que toutes les obligations assumées par 



Martinique Sportswear Inc. n'auront pas été entièrement 
acquittées à ladite Cité du Cap-de-la-Madeleine en capital, 
intérêts, frais et accessoires. 

5- Il est entendu que tous les ajustements 
sur les prix de vente et taxes et intérêts seront faits 
entre la Cité du Cap-de-la-Madeleine et la Compagnie 
acquéreur en date du trois juin mil neuf cent soixante-
quatorze. 

6- Que le contrat de vente à interve-
nir consécutivement à la présente résolution comprenne 
toutes les clauées normales d'un contrat de ce genre, 
ainsi que toutes les clauses qui pourront être exigées 
par les mandataires de la Cité du Cap-de-la-Madeleine pour 
signer tel contrat. 

7- Que son Honneur le maire J. Réal 
Desrosiers et que le greffier de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, Monsieur Roland Desaulniers soient' -.autorisés à 
signer telle vente pour et au nom de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, ainsi qu'à donner quittance pour la partie 
payée comptant dans le prix de vente ci-dessus mentionné. 

8- Que par les présentes, la Cité ratifie 
et s'engage à ratifier tout ce que lesdits J. Réal Desrosiers 
et Roland Desaulniers pourront faire et signer en exécution 
de la présente résolution. 

ADOPTE 

CONSIDERANT que suite à la résolution 74-324, le comité 
d'évaluation de l'Institut de Police a procédé aux entrevues 
prescrites; 
CONSIDERANT qu'à l'article 30 du rapport du 18/1/72 de la 
Commission de Police, il est recommandé de considérer 
séparément la section de la protection contre les incendies; 
CONSIDERANT que ce Conseil désire compléter les cadres de 
la restructuration du département de Police et des incendies. 
IL EST PROPOSE, par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

SECONDE, par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU que suite aux recommandations du directeur du 
service et conformément à l'article 4-b de l'entente inter-
venue entre la Cité ét l'Association des Policiers et 
Pompiers du Cap-de-la-Madeleine Inc., en date du 5/6/73, 
le lieutenant Bruno Paquin soit nommé "Préposé aux communi-
cations" avec un traitement égal à celui accordé au nouveau 
grade de lieutenant de gendarmerie; 
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Que le sergent Guy Bettez soit nommé "Préposé aux incendies 
et Officier de prévention" avec un traitement égal à celui 
de lieutenant de gendarmerie; 

Que selon les besoins des divers services, compte tenu des 
compétences et conformément à l'article 4-B de l'entente 
du 5/6/73, les ex-sergents, détectives et caporal en titre, 
auront priorité pour remplacer au sein de leur équipe res-
pective, l'officier ou détective absent, et recevront le 
traitement de tel officier ou tel détective pour la durée 
de telle période de remplacement. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que le règlement No. 371-31, intitulé: 
"règlement concernant le zonage dans les limites de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine", soit et est adopté tel que lu par 
le Greffier à la présente séance. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que le Greffier de la Cité, soit et est autorisé 
à convoquer une assemblée publique des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables des zones concernées au règlement 
No. 371-31, pour jeudi le 7 novembre 1974, à compter de 1.oo 
heures p.m., relativement à l'adoption dudit règlement. 

ADOPTE 
Proposé, appuyé et unanimement résolu: 
Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
offrent leurs plus sincères félicitations, à Monsieur 
Dominique Grenier, pour sa réélection par acclamation à la 
Mairie de Shawinigan. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que ce Conseil accepte que le Club Kiwanis du 
Cap-de-la-Madeleine fasse le tournoi Pee Wee du 31 janvier 1975 
au 9 février 1975, aux conditions de l'année 1974, en ajoutant 
le taux de location actuel, soit: $35.oo l'heure. 

ADOPTE 
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Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 

ET RESOLU: Que ce Conseil ajourne ses délibérations à 
21.45 heures, ce 28 octobre 1974, sur toutes choses 
inachevées. 

ADOPTE I 
ET SON HONNEUR LE MAIRE AJOURNE LA SEANCE. 

Le Greffier e Maire 

A une assemblée d'ajournement du Conseil de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, laquelle "assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 28 octobre 1974, à 21.45 heures, et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Jean-Claude Beaumier 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Onil Vallières 
Claude Champoux 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

I 

Vidanges 

74-380 
Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

LAURENT LAVERGNE 
JEAN-PAUL LAVERGNE 

Que ce conseil donne, pour une période de trois 
(3) ans à compter du 1er janvier 1975, le contrat des 
vidanges et d'enfouissement sanitaire à Service Sanitaire 
Régional de Trois-Riviêres Inc., aux prix et conditions 
suivants: 

lo COUT D'ENLEVEMENT DES VIDANGES 
a) 1975: $17.00 par unité de logement; 

I 
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I 

b) 1976: $17.00 par unité de logement, plus l'augmentation 
du coût de la vie de la région de Québec entre le 1er 
janvier 1975 et le 31 décembre 1975; 

c) 1977: coût de 1976, plus l'augmentation du coût de la 
vie de la région de Québec entre le 1er janvier 1976 et 
le 31 décembre 1976. 

2o ENFOUISSEMENT SANITAIRE 

Le contracteur devra fournir un terrain ouvert le samedi 
après-midi et conforme aux normes gouvernementales pour 
le prix de $22,080.00 par année. 

3o CAUTIONNEMENT D'EXECUTION 

Le contracteur devra fournir un chèque accepté de 
$25,000.00 pour garantir l'exécution de l'enlèvement 
des vidanges et de l'enfouissement sanitaire. Cependant, 
si ce dernier le préfère, il pourra échanger le chèque 
accepté contre un cautionnement d'exécution de même valeur, 

I 

M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER, 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
demande le vote sur cette résolution. 

M. Lionel Rheault Pour 
M. Jean-Claude Beaumier - Contre 
M. Jean-Paul Lavergne Pour 
M. Laurent Lavergne Pour 
M. Onil Valliêres Contre 
M. Claude Champoux Contre 

Vidanges 
Jules 
Milette 

74-381 

I 

Le vote étant de trois (3) contre trois (3), la proposition 
est rejetée. 

Proposé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que ce Conseil donne pour une période de trois (3) 
ans à compter du 1er janvier 1975, le contrat des vidanges et 
d'enfouissement sanitaire à M. Jules Milette, aux"prix ët 
conditions édictés : dans sa lettre du 24 octobre 1974, à savoir: 
lo COUT D,"ENLEVEMENT DES VIDANGES 
a) 1975: $16.50 par unité de logement 
b) 1976 $16.50 par unité de logement, plus l'augmentation 

du coût de la vie de la région de Québec entre le 1er 
janvier 1975 et le 31 décembre 1975; 



c) 1977, coût de 1976, plus l'augmentation du coût 
de la vie de la région de Québec entre le 1er janvier 
1976 et le 31 décembre 1976. 

2o ENFOUISSEMENT SANITAIRE 

Le contracteur devra fournir un terrain ouvert tous les 
jours y compris le saiftedi après-midi et conforme aux normes 
gouvernementales pour le prix de $19,200.00 par année. 

3o CAUTIONNEMENT D'EXECUTION 
Le contracteur devra fournir un chèque accepté de 
$25,000.00 pour garantir l'exécution de l'enlèvement 
des vidanges et de l'enfouissement sanitaire. 
Cependant, si ce dernier le préfère, il pourra échanger 
le chèque accepté contre un cautionnement d'exécution 
de même valeur. 

M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
demande le vote sur cette résolution. 

M. Lionel Rheault Pour 
M. Jean-Claude Beaumier - Pour 
M. Jean-Paul Lavergne Contre 
M. Laurent Lavergne Contre 
M. Onil Vallières Pour 
M. Claude Champoux Pour 

Le vote étant de quatre (4) contre deux (2), la proposition 
est adoptée. 

Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer le conttat 
des vidanges et d'enfouissement sanitaire. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Lettre de la Commission Municipale du Québec donnant son 

approbation à la résolution No. 74-358, concernant l'éch'ange 
de terrains entre la Cité et Les Immeubles Futuna Inc. 

b) Lettre de la Commission Municipale du Québec donnant son , 
approbation à la résolution No. 74-359, concernant I 
l'échange de terrains entre la Cité et M. Jean-Guy 
Trépanier. 

c) Lettre de la Commission Municipale du Québec ne donnant 
pas son approbation aux résolutions Nos: 74-213 et 74-223, 
concernant la vente de terrains à MM. Michel Bornais et 
Nelson Barbeau. 



§ §§ 
d) Avis de réclamation de M. Alphonse Normandin, 126, rue 

St-Arnaud, Cité, Re; Accident survenu avec un balai 
mécanique appartenant à la Cité. 

e) Avis de réclamation de M. Claude St-Louis, 51, rue 
Mère Gamelin, Cité, Re: Vol de ses lunettes à 
l'aréna Jean-Guy Talbot. 

f) Lettre du Club Kiwanis du Cap demandant l'utilisation 
de la glace de l'aréna durant le tournoi Pee Wee Kiwanis, 
du 31 janvier au 9 février 1975. 

g) Lettre de M. Guy Pelletier, 779, rue Cardinal Roy, Cité, 
demandant un amendement au zonage. 

h) Lettre du sergent Guy Bettez concernant sa nomination 
probable d'officier-responsable aux incendies. 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des électeurs 
propriétaires d'immeubles imposables des zones concernées 
au règlement No. 371-31, tenue jeudi le 7ième jour de no-
vembre 1974, à compter de 7:oo heures p.m., laquelle assem-
blée avait été convoquée par avis public dans le journal 
"LE NOUVELLISTE", en date du 31 octobre 1974, en vue de 
l'adoption dudit règlement numéro 371-31, concernant le 
zonage dans les limites de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Présidée par Monsieur le conseiller CLAUDE CHAMPOUX, 
l'assemblée fut déclarée ouverte à 7:oo heures p.m., 
précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
MM. Laurent Lavergne, Maire-Suppléant, Jacques Bettez, Ins-
pecteur en Bâtiment et le Greffier agissant comme secrétaire 
de l'assemblée, ainsi que MM. Jean-Pierre Drouin et Fernand 
St-Germain. 

Lecture par le secrétaire, en 1'occurence le Greffier de la 
Cité, du règlement concerné. 

Exactement UNE (1) heure après la lecture du règlement No. 
371-31, aucun électeur contribuable ayant exigé que le règlement 
No. 371-31, soit soumis pour approbation aux propriétaires d'immeu 
bles imposables concernés de la Cité, le président de l'assem-
blée déclare donc que ledit règlement numéro 371-31, est 
approuvé par les électeurs contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 8ième jour du mois de novembre 1974. 

R O L A N D D E S A U L N I E R S 

Greffier de la Cité Président de l'assemblée 
Conseiller de la Cité 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

I 
Adoption 
procès 
verbal 

74-382 

•

Adoption 
procès 
verbal 

assemblée 
publique 
règl. 371-31 

74-383 

Adoption 
rapport 
de comité 

74-384 

^^^Adoption 
liste de 
comptes 

74-385 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
mardi, le 12 novembre 1974, à 8 heures p.m., et à laquelle 
étaient présents: 
Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Jean-Claude Beaumier 

Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Claude Champoux 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 28 octobre 1974, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, tenue le 7 novembre 1974, concernant l'adoption du 
règlement No. 371-31, soit et est adopté tel que rédigé dans 
le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, et tel 
que lu par le Greffier à la présente séance. 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que le rapport de 
11 novembre 1974, soit et est 
à la présente séance. 

ADOPTE 
LAURENT LAVERGNE 
JEAN-PAUL LAVERGNE 
la séance de comité, tenue le 
adopté tel que lu par le Greffier 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 439-C, 
comportant des déboursés se totalisant à $130,136.90, 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
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Sympathies RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

74-386 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
M. Lucien Renaud, Prop, par Cons. Laurent Lavergne 
Mme Paul Dessureault-Mailhot, Prop, par Cons. L. Lavergne 
M. Clément Buisson, 
M. Yves Jacob, 
Mlle Diane Morin, 
Mme Yvonne Guérin, 
M. Albert Kenline, 
M. Alphonse Laliberté, 
Mme Paul Lagotte, 

Prop, par Cons. Claude Champoux 
Prop, par Cons. Claude Champoux 
Prop, par Cons. Claude Champoux 
Prop, par Cons. J.-P. Lavergne 
Prop, par Cons. Laurent Lavergne 
Prop, par Cons. Claude Champoux 

i 

I 

Prop, par Cons. Claude Champoux 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. 

Commission 
Municipale 
de Québec 
autorisation 
emprunt 
$1,300,000.oo 

74-387 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine demandent à la Commission Municipale de 
Québec, l'autorisation d'emprunter temporairement de la 
Banque Canadienne Nationale, et ce, à même les revenus de 
L'année 1975, un montant de UN MILLION TROIS CENT MILLE 
($1,300,000.oo) dollars, montant devant servir au finan-
cement du service de la dette des premiers mois de l'année 
1975, et des dépenses courantes pour les mois de décembre 
1974 à avril 1975. 

Cet emprunt sera remboursé lors de la perception des taxes 
de l'année 1975. 
Si l'emprunt est approuvé, le Maire et le Trésorier sont 
autorisés à signer des billets jusqu'à concurrence du 
montant de UN MILLION TROIS CENT MILLE ($1,300,000.oo) 
dollars. 

Cet emprunt sera fait par tranches et au besoin. 

ADOPTE 
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Demande 
Banque 
Canadienne 
Nationale 
emprunt 
$1,300,000.oo 

I 
74-388 

Procédures 
vente pour 
taxes 

74-389 

I 

Félicitations 
Conseil élu 
Ville de 
Trois-Riviêres 

74-390 

I 

Proposé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine demandent à la Banque Canadienne Nationale 
d'avancer la somme de UN MILLION TROIS CENT MILLE ($1,300,000.oo) 
dollars, montant devant servir au financement du service de 
la dette des premiers mois de l'année 1975, et des dépenses cour-" 
rantes pour les mois de décembre 1974 à avril 1975. 
Cet emprunt sera remboursé lors de la perception des taxes 
de l'année 1975. 
Si l'emprunt est approuvé, le Maire et le Trésorier sont 
autorisés à signer des billets jusqu'à concurrence du montant 
de UN MILLION TROIS CENT MILLE ($1,300,000.oo) dollars. 
Cet emprunt sera fait par tranches et au besoin. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que le Trésorier et le Greffier de la Cité soient 
et sont, par les présentes, autorisés à commencer des pro-
cédures en vue de la vente pour taxes dues par des propriétaires 
d'immeubles imposables, qui doivent des taxes pour l'année 
1972 et antérieurement; de plus, que la date limite pour le 
paiement desdites taxes foncières et taxes d'eau de 1972 
et des années antérieures, soit et est, par les présentes, 
fixée au 20 décembre 1974. 

ADOPTE 
Proposé, Appuyé et unanimement résolu: 
Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
offrent leurs plus sincères félicitations, aux membres du 
Conseil de la Ville de Trois-Riviêres, nouvellement élus, 
soit: 
Monsieur Gilles Beaudoin, Maire 
Monsieur Fernand Goneau, Siège No. 1 
Monsieur Léo Thibeau, Siège No. 2 
Monsieur Antoine Gauthier, Siège No. 3 
Monsieur Léopold Alarie, Siège No. 4 
Monsieur Gaston Vallières, Siège No. 5 
Monsieur Fernand Colbert, Siège No. 6 
Monsieur Jean-Guy Laferté, Siège No. 7 
Monsieur Lionel Julien, Siège No. 8 

ADOPTE 
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Félicitations 
Conseil Ville 
Trois-Rivières-
Ouest 

74-391 

Félicitations 
Conseil Cité 
Shawinigan 

74-392 

Félicitations 
Conseil Ville 
Grand'Mère 

74-393 

Proposé, Appuyé et unanimement résolu: 
Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine offrent leurs plus sincères félicitations, 
aux membres du Conseil de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, 
nouvellement élus, soit: 

Monsieur Robert-Louis Gouin, Maire 
Monsieur Elzéar St-Arneault, Siège No. 1 
Monsieur Henri Guilbert, Siège No. 2 
Monsieur Jean-Guy Roy, Siège No. 3 
Monsieur Jean-Charles Charest, Siège No. 4 
Monsieur Gérard Landry, Siège No. 5 

ADOPTE 
Proposé, Appuyé et unanimement résolu: 
Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madelèine offrent leurs plus sincères félicitations, 
aux membres du Conseil de la Cité de Shawinigan, 
nouvellement élus, soit: 

Monsieur Dominique Grenier, Maire 
Monsieur Conrad Baribeault, Siège No. 1 
Monsieur Marius Crête, Siège No. 2 
Monsieur Lucien Isabelle, Siège No. 3 
Monsieur Charles-Auguste Trudel, Siège No. 4 
Monsieur André Giroux, Siège No. 5 
Monsieur Fernand Giroux, Siège No. 6 
Monsieur Robert Beaulieu, Siège No. 7 

ADOPTE 
Proposé, Appuyé et unanimement résolu: 
Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine offrent leurs plus sincères félicitations, 
aux membres du Conseil de la Ville de Grand'Mère, 
nouvellement élus, soit: 
Monsieur Jean-Marie Lafontaine, Maire 
Monsieur Roger Leclerc, Siège No. 1 
Monsieur Guy Gervais, Siège No. 2 
Monsieur Gérald Bastarache, Siège No. 3 
Monsieur Alphonse Poulin, Siège No. 4 
Monsieur Henri-Jean Lord, Siège NO. 5 
Monsieur André Bélanger, Siège NO. 6 

ADOPTE 
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Entreprises 
Normandin Inc, 
céder lots 

74-394 

I 

Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU: D'accepter l'offre des Entreprises Normandin Inc., 
de céder pour le prix de $l.oo, à la Cité du Cap-de-la-
Madeleine les lots suivants: 

410-25-5 
410-26-8 

pour la construction de rues. 

Adoption 
résolutions 
U.M.Q. 

74-395 

ADOPTE 
CONSIDERANT le contenu des résolutions Nos: 74-R-l, 74-R-2, 
74-R-3, 74-R-4, 74-R-5, 74-R-6, 74-R-7, 74-R-8, 74-F-l, 
74-L-l, 74-L-2, 74-L-3, 74-L-4, 74-L-5, 74-L-6, 74-L-7, 
74-L-8, 74-0-1, présentées dans le cahier des résolutions 
de l'Union des Municipalités du Québec (1974), 
il est proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 

secondé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
et unanimement résolu que lesdites résolutions soient acceptées. 

I 
M. J.-P. 
Drouin 
Greffier 

pro-tempore 

74-396 

I 

ADOPTE 
Proposé, Secondé et unanimement résolu: 
Que Monsieur Jean-Pierre Drouin, soit et est nommé greffier 
pro-tempore pour une période n'excédant pas 6 mois. 
Il devra cumuler ce poste avec celui déjà détenu de greffier 
de la Cour Municipale au salaire discuté avec le gérant 
municipal. 

ADOPTE 
SERMENT D'OFFICE 

Je, soussigné DROUIN JEAN-PIERRE domicilié à Cap-de-la-
Madeleine étant dûment assermenté sur les Saints Evangiles, 
jure que j'agirai en ma qualité de GREFFIER PRO-TEMPORE 
fidèlement et conformément à la loi, sans partialité, 
crainte, faveur, ni affection. 
AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE! 

•f ig g^r-JEAN-PIERRED ROU IN* 

Je, soussigné DESROSIERS J.-REAL MAIRE du Cap-de-la-
Madeleine certifie par les présentes, que la personne désignée 
ci-dessus a prêté devant moi, sur les Saints Evangiles, le 
serment d'office, à Cap-de-la-Madeleine, 
ce 12iême jour/fPu mois de novembre 1974. 

igfié: JK-Réal Desrosiers 
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PRESENTS: 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 11 novembre 1974  
(voir résolution No. 74-384) 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Jean-Claude Beaumier 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Onil Vallières 
Claude Champoux 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 

I 

Gérant 
rendez-vous 
Commission 
Police 

M. A. Morin 
commis aux 
greffes 

15 pneus Gar. 
Chs. Turcotte 
Licences 1975 
Larex Stamp 

Paletots-unif. 
Mercerie 
De Luxe Enr. 

1. Le comité recommande au Gérant de communiquer avec la 
Commission de Police du Québec pour un rendez-vous. 

Le but de cette rencontre portera sur le rapport 
concernant le dossier "Etude et recommandations du 
Directeur de Police et des Incendies du Cap-de-la-
Madeleine. " 

2. Le comité recommande M. André Morin au poste de commis 
aux greffes. Son salaire sera celui de la convention 
collective des employés de bureau, classe 111. 

3. Le comité recommande l'achat de 15 pneus du Garage 
Charles Turcotte & Fils Ltée pour le prix de $389.25. 

4. Le comité recommande l'achat de licences pour l'année 
1975 de Larex Stamp Reg'd pour un montant de $772.80. 

5. Le comité recommande l'achat de paletots-uniformes des 
policiers de Mercerie De Luxe Enr., pour la somme de 
$l,980.oo. 

I 

(Signé) Roland Desaulniers, C.G.A. 
Le Gérant et Greffier municipal 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Lettre de Les Plateaux De La Ferté, Re: rétrocession 

de terrain. 
b) Lettre du Cabinet du Ministre de l'Agriculture, Re: 

piscine intérieure. 
c) Avis de réclamation de M. Jacques Lavallée, 803, rue 

Kéroack, Cité Re: Dommages à son véhicule lors d'une 
collision avec un véhicule de la Cité. 

I 
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d) Avis de réclamation de Godin, Lacoursière et Zonato, 
par Yvan Godin, avocat, procureur de M. Jean-Louis 
Thiffeault, 57, rue Jacques Buteux, Cité 

e) Avis de réclamation de M. Claude R. Forget, distributeur 
pour Overhead Door of Trois-Rivières Inc., RE: Dommages 
à une machine à souder par un camion de la Cité à 1'aréna 
Jean-Guy Talbot. 

f) Lettre du Ministère des Affaires Municipales avisant 
d'une subvention pour 1974. 

g) Lettre de la Commission de Contrôle des Permis d'alcool 
du Québec avisant que M. Lionel Janna "Aux Trois XXX", 
pour le bénéfice de lui-même et Jean-Charles Laganière 
a demandé un permis de restaurant au 830, rue Thibeau, 
Cité. 

h) Lettre de la Commission Municipale du Québec approuvant 
un prêt de $19,379.49 à être fait par le fonds de roule-
ment de la Cité. 

i) Lettre de la Commission Municipale du Québec donnant son 
approbation relativement à la vente à Martinique Sportswear 
Inc. 

j) Lettre de Santerre & Fils Enr., 833, rue Ste-Cécile, 
Trois-Rivières, Re: Demande d'information au sujet de 
l'école St-Jean-Baptiste. 

k) Lettre et résolution de la Commission Scolaire du Cap-de-
la-Madeleine, Re: Circulation sur la rue Thibeau. 

1) Lettre de M. C.N. De Grandmont demandant les services 
d'égouts et d'eau sur la rue Outremont, Cité. 

m) Lettre de M. C.N. De Grandmont demandant les services 
d'eau et d'égouts sur la rue Père Turgeon, Cité. 

E T SON H O N N E U R LE M A I R E L E V E L A S E A N C E . 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 25 novembre 1974, à 8 heures p.m., et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Jean-Claude Beaumier 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Onil Valliêres 
Claude Champoux 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

I 

Adoption 
procès 
verbal 

74-397 

PRESENTS : 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

LAURENT LAVERGNE 
CLAUDE CHAMPOUX 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 12 novembre 1974, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
RAPPORT DE COMITE 

Séance du 12 novembre 1974 
Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Jean-Claude Beaumier 

Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Claude Champoux 

M. Roland Desaulniers 
M. Ronald Marcoux 

ainsi que le gérant, 
et l'ingénieur, 

I 

Commission 
d'Urbanisme 

Comptes en 
collection 

1. Le comité recommande d'accepter le procès verbal de la 
réunion du 5 novembre 1974 de la Commission d'Urbanisme, 
des "item" 1 à 5 inclusivement. 

2. Le comité recommande de biffer les comptes en collection, 
tel que présenté par le trésorier en date du 12 novembre 
1974. 

3. Le comité recommande de ne pas donner suite au grief de 
l'Association des Policiers et Pompiers, formulé en date 
du 5 novembre 1974 et adressé au directeur de police, 
M. Guy Blanchet. 

I 
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Engagement 
M. Denis 
Champoux 

Achat 
équipement 
de gardiens de 

I 
buts 
Demandes 
de prix 

achat équipem. 
Lumières 
de rues 

Achat d'une 
charrue 

Option pour 
achat de 
terrain 

I 

4. Le comité recommande d'engager M. Denis Champoux au poste 
de magasinier, au salaire de la convention collective 
et ce dernier sera sous la direction de l'acheteur. 

5. Le comité recommande que l'équipement des gardiens de 
buts pour le hockey mineur soit acheté et que cet 
achat passe par le bureau du directeur des achats. 

6. Le comité recommande à M. Fernand St-Germain de faire 
effectuer par le directeur des achats les demandes de 
prix pour achat d'équipements au Pro-Shop. 

7. Le comité recommande la pose de cinq (5) lumières de 
rues de 4,000 lumens sur le boulevard Des Prairies, 
à l'ouest de la rue Des Ormeaux. 

8. Le comité recommande l'achat d'une charrue pour sableuse, 
de la compagnie J.P.V. Equipements, pour le prix de 
$1,825.00. 

9. Le comité recommande à l'ingénieur, M. Ronald Marcoux, 
de prendre une option de $5,000.00 pour l'achat d'un 
terrain de M. Alphonse Normandin, en vue du forage d'un 
puits. 

10. Correspondance: 
a) Rapport du budget au 31 octobre 1974 
b) Rapport du trésorier sur les comptes en collection 
c) Offre de service de M. Robert Cossette, Re: chiens 
d) Rapport de M. Jean-Marc Côté sur les heures de glace 
e) Rapport de M. Jean-Marc Côté sur le déficit du combat 
i de boxe 
f) Rapport de M. Fernand St-Germain sur le tournoi 

Pee Wee et pratiques des Barons 
g) Rapport de M. Jacques Bettez sur la construction 

pour le mois d'octobre 1974 
h) Rapport du trésorier sur la conciliation de caisse 

et banque - octobre 1974 

(Signé) Roland Desaulniers, C.G.A. 
Le Gérant municipal 

Adoption Proposé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
rapport Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
de 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue 
comité novembre 1974, soit et est adopté tel que lu par le 
12/11/74 Greffier a la présente séance. 

I 

74-398 ADOPTE 



4 ® 

PRESENTS: 

RAPPORT DE COMITE 

Séance du 18 novembre 1974 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 

Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Jean-Claude Beaumier 

Jean-Paul Lavergne 

Laurent Lavergne 

Onil Vallières 

Claude Champoux 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 

I
Contrat 

déchets 

Jules 

Milette Inc. 

1. 

Demande 

Pol. et Pomp. 

indexation 

Demande 

employé s 

de bureau 

indexation 

Taux intérêt 

12%, 1975 

Service des 

Achats, M. 
P. Morissette 

Etude rapport 

M. St-Germain 

2. 

4. 

5. 

Engagement 7, 

Dir. Loisirs 

M. St-Germain 
Dir. équipm. 

M. J.-M. Côté 
sec.-très, 
loisirs 

Le comité accepte le projet de contrat concernant la 

cueillette, le transport et le site de disposition des 

déchets, entre la Cité du Cap-de-la-Madeleine et Jules 

Milette Incorporée, et recommande au gérant, M. Roland 

Desaulniers, de présenter à M. Jules Milette le con-

trat pour signature. 

Le comité recommande de prendre connaissance de la 

demande de l'Association des Policiers et Pompiers du 

Cap-de-la-Madeleine, en date du 14 novembre 1974. 

Re: Indexation. 

Le comité recommande de prendre connaissance de la 
demande des employés de bureau de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, en date du 13 novembre 1974. 
Re: Indexation. 

Le comité recommande que le taux d'intérêt sur les 

arrérages de taxes soit porté à 12% en 1975. 

Le comité recommande de prêter au Service des Achats, 
Monsieur Pierre Morr is sette, pour une période n'excédant 
pas 6 mois. 

Le comité recommande de reporter à l'étude le rapport 

de M. Fernand St-Germain, en date du 12 novembre 1974, 

concernant le système de réfrigération de l'aréna. 

Le comité recommande l'engagement d'un directeur de 
la Récréation qui aura pour fonction la programmation 
et l'organisation des loisirs, et de nommer M. Fernand 
St-Germain directeur des équipements qui aura pour 
fonction la surveillance et la gérance de tous les 
équipements des loisirs. 

Que M. Jean-Marc Côté soit nommé secrétaire-trésorier 
des loisirs, ayant pour fonction principale le contrôle 
des revenus et dépenses des loisirs. 

I 

I



MM. Marcoux 
et Richard 
conférence 
Auberge des 
Gouverneurs 

I 

Adoption 
rapport 
de comité 
18/11/74 

74-399 

Adoption 
liste de 
comptes 
No. 440-C 

£74-400 

Adoption 
liste de 
comptes 
No. 441-C 

74-401 

Sympathies 

74-402 

I 

8. Le comité recommande à l'ingénieur, M. Ronald Marcoux, 
et à M. Pierre Richard, responsable de l'alimentation 
de l'eau, d'assister à une conférence régionale annuelle 
de l'Association Québécoise des techniques de l'eau, 
à l'Auberge des Gouverneurs de Trois-Rivières, le 7 
décembre 1974. 

(Signé) Jean-Pierre Drouin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue 
le 18 novembre 1974, soit et est adopté tel que lu par le 
Greffier à la présente séance. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 440-C, 
comportant des déboursés se totalisant à $262,965.53, 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 441-C, 
comportant des déboursés se totalisant à $127,243.99, 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
Mme Ludger Massicotte, Prop. par Cons. Claude Champoux 
Mme Donat Beaumier, Prop. par Cons. J.-P. Lavergne 
M. Wellie Tessier, Prop. par Cons. J.-C. Beaumier 
M. Orner Mongrain, Prop. par Cons. J.-P. Lavergne 
M. Fidèle Sauvageau, Prop. par Cons. Claude Champoux 
Mme Misael Desruisseaux, Prop. par Cons. Onil Vallières 
M. Réal Rancourt, Prop. par Cons. J.-P. Lavergne 



Mlle Marie Ouellette, 
M. Armand Normandin, 
M. Antonio Comeau, 
Mlle Nicole Harvey, 

Prop, par Cons. Lionel Rheault 
Prop, par Cons. Lionel Rheault 
Prop, par Cons. J.-P. Lavergne 
Prop, par Cons. J.-C. Beaumier 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. 

Proposé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une 
partie des lots 629-26 et 629-28, cadastre officiel de la 
Paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division 
d'enregistrement de Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., 
en date du 6 novembre 1974 et portant le numéro D-691. 

Proposé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une 
partie du lot 122, cadastre officiel de la Paroisse 
(maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enre-
gistrement de Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas, a.g., 
en date du 4 novembre 1974. 

Proposé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une 
partie du lot 387-2388, cadastre officiel de la Paroisse 
(maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enre-
gistrement de Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., 
en date du 19 novembre 1974 et portant le numéro D-707. 

ADOPTE 

ADOPTE 

A D O P T E 

A D O P T E 
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Adoption 
d'un plan 

74-406 

I 

Cession de 
terrain par 
J.-G. 
Trépanier 

74-407 

I Achat 
de tuyaux 
coton et 
fibre synthét. 

74-408 

Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une 
partie du lot 426-A, cadastre officiel de la Paroisse 
(maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enre-
gistrement de Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., 
en date du 19 novembre 1974, et portant le numéro D-709. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 

ET RESOLU: D'accepter l'offre de Monsieur Jean-Guy Trépanier, 
de céder pour le prix de $l.oo, à la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, les lots suivants: 

629-26-1 
629-28-1 

pour 1'ouverture d'une rue. 

Que le Maire et le Greffier soient autorisés à signer le 
contrat. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent l'achat 
de 600 pieds de tuyaux de 2\ pouces à double enveloppe de 
coton et fibre synthétique de la firme Général Tire Service 
Ltd., pour un montant de $l,560.oo. 
Il est recommandé que l'acheteur et le préposé aux incendies 
vérifient lors de la livraison de la marchandise, si elle 
est conforme à la soumission. 

Avis de 
motion 
74-409 1 

ADOPTE 
Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé: 

"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 478, ARTICLE 8, 
CONCERNANT LA TAXE D'AFFAIRES." 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 25ième jour du mois de novembre 1974. 

(Signé) JEAN-CLAUDE" BEAUMIER 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 



Avis de J-e, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
motion donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 

par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai ët 
74-410 soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 

intitulé : 
"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 423, CONCERNANT 
L'AQUEDUC." 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 25ième jour du mois de novembre 1974. 

I 

Félicitations 
Pompiers du 
Cap-de-la-
Madeleine 

74-411 

(Signé) LAURENT LAVERGNE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
APPUYE ET UNANIMEMENT RESOLU: 
Que le Conseil offre leurs sincères félicitations au 
Directeur de Police, Monsieur Guy Blanchet, et à son 
équipe de pompiers pour le travail accompli lors d'un 
incendie sur la rue Notre-Dame, le 21 novembre 1974. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

I 
a) 

b) 

c) 

d) 

Lettre de la Commission de Contrôle des Permis d'alcool 
du Québec, avisant que M. Claude Demers "Brasserie 
La Remise Enrg." a demandé un permis de brasserie 
au 65, rue Notre-Dame, Cité. 
Télégramme du Front Commun des travailleurs du Transport 
en commun de la Mauricie. Re: Négociations du transport 
en commun. 

Lettre de Les Entreprises Normandin Inc., demandant l'ouverture 
d'une rue ainsi que les services d'égouts et d'eau, sur 
ladite rue pour le printemps 1975. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales, par le 
sous-ministre, M. Roch Bolduc, approuvant le règlement 
No. 562 de la Cité concernant le transport en commun. 

e) Lettre du Comité d'école De La Ferté, par Mme Jocelyne 
Baril, présidente, demandant un brigadier scolaire. 



f) Lettre de Houle, Hurtubise & April, avocats, 1050, 
Beaver Hall, Montréal, demandant un copie du règlement 
No. 495, ^insi qu'un réponse remerciant de l'empressement 
de l'envoi dudit règlement. 

g) Lettre de la Commission Municipale du Québec approuvant 
un emprunt temporaire de $l,300,000.oo. 

h) Lettre du Service de Protection de l'Environnement 
autorisant l'exécution de l'extension d'égout combiné. 

E T SON H O N N E U R L E M A I R E L E V E LA S E A N C E . 
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^ C A N A D A 

Province de Quebec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A-une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 9 décembre 1974, à 8 heures p.m., et à laquelle 
étaient présents: 
Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Jean-Paul Lavergne 

Laurent Lavergne 
Onil Vallières 
Claude Champoux 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

74-412 

PRESENTS : 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, tenue 
le 25 novembre 1974, soit et est adopté tel que rédigé dans 
le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
RAPPORT DE COMITE 

Séance du 25 novembre 1974 
Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Jean-Claude Beaumier 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Onil Vallières 
Claude Champoux 

M. Roland Desaulniers 
M. Ronald Marcoux 

I 

ainsi que le gérant, 
et l'ingénieur, 

Etude cours 
form. pol. 
Conduite 
préventive 

Pas de 
comité 

1. 

2. 

3. 

circulation 

Le comité recommande de reporter à l'étude les cours 
de formation policière. 
Le comité recommande de donner suite à la recomman-
dation du directeur de police, M. Guy Blanchet, en 
date du 15 novembre 1974, et de procéder par étapes 
concernant la conduite préventive. Re: camions-incendies. 

Le comité ne recommande pas la formation d'un comité 
de la circulation, mais demande que les officiers de 
Police fassent leurs recommandations au Conseil. 

I 
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Stationnement 
une heure 

,4. 

^ ^ Dir. Police 5. 
étude coûts 

signalisation 

$0.25 v.c. 
transport 
neige 

Suite aux recommandations du Capitaine, M. François 
Darche, en date du 15 novembre 1974, le comité re-
commande plutôt qu'une étude soit faite concernant 
le stationnement limite d'une (1) heure, entre les 
quadrilatères Ste-Madeleine, Loranger, St-Laurent et 
Rocheleau. 

Suite à une lettre du directeur de Police, M. Guy 
Blanchet, en date du 15 novembre 1974, au sujet du 
20 milles à l'heure dans les zones scolaires sur 
la rue Thibeau, le comité recommande au directeur de 
Police de faire une étude des coûts pour une signa-
lisation adéquate. 

Le comité recommande de payer la somme de $0.25 la 
verge cube pour le transport de la neige dans les 
rues de la Cité. 
Correspondance: 

a) Rapport annuel provincial sur les incendies par le 
directeur de Police, M. Guy Blanchet. 

b) Lettre de Bouchard Autos, Re: Autos-patrouilles. 

I 
Adoption 
rapport 
de comité 

74-413 

(Signé) Jean-Pierre Drouin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue 
le 25 novembre 1974, soit et est adopté tel que lu par 
le Greffier à la présente séance. 

Emission 
obligations 

74-414 

I 

ADOPTE 
Considérant que la corporation du Cap-de-la-Madeleine dans 
le comité de Champlain a demandé par l'entremise de la Gazette 
officielle du Québec, des soumissions pour la vente d'une émission 
d'obligations au montant total de $839,500.oo, avis qui a 
paru le 23 novembre 1974; 
Considérant qu'à la suite de cette demande, la corporation a 
reçu les soumissions ci-dessous détaillées: 
Nom du soumissionnaire Loyer 

10.7733 
10.8137 
10.8855 
10.8950 
10.9483 

Dominion Securities Harris (Québec) Limitée 
Raymond Camus Inc. 
Banque Canadienne Nationale 
René T. Leclerc 
Cliche et Associés Ltée. 
Il est proposé par M. JEAN-PAUL LAVERGNE 

Appuyé par M. CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que la soumission la plus avantageuse pour l'émission 
d'obligations, déterminée par le Ministère des Affaires Municipa-
les, soit adjugée à Dominion Sécurities Harris (Québec) Limitée. 

ADOPTE 
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Emission 

obligations 

$839,500. 

74-415 

ATTENDU que la Cité du Cap-de-la-Madeleine émet des obli-

gations pour un montant total de $839,500.oo en vertu 

des règlements: d'emprunt suivants, et pour les montants 

indiqués en regard de chacun d'eux: 

Règlement numéro Pour un montant de 

542 59,000. 

543 194,000. 

544 40,000. 

545 29,000. 

546 70,000. 

550 92,000. 

553 60,000. 

554 55,000. 

555 34,500. 

556 $ 88,000. 

557 39,000. 

559 79,000. 

ATTENDU que, pour les fins de ladite émission, il est 

nécessaire de modifier les règlements en vertu desquels 

ces obligations sont émises; 

Il est par conséquent 

PROPOSE PAR: JEAN-PAUL LAVERGNE 

APPUYE PAR: ONIL VALLIERES 

ET RESOLU UNANIMEMENT: 

QUE chacun des règlements d'emprunt indiqués ci-dessus 

soit et est amendé, s'il y a lieu, afin que chacun d'eux 

soit conforme à ce qui est stipulé ci-bas, et ce en ce 

qui a trait au montant d'obligations spécifié ci-haut en 

regard de chacun desdits règlements compris dans l'émission 

de $ 839,500.: 

1.- Les obligations seront datées du 2 janvier 1975; 

2.- Les obligations seront payables au porteur ou au déten-
teur enregistré, selon le cas, à toutes les succursales 
au Canada, de la Banque Canadienne Nationale; 

3.- Un intérêt à un taux n'excédant pas 11% l'an sera payé 
semi-annuellement le 2 juillet et le 2 janvier de 
chaque année sur présentation et remise à échéance des 

coupons attachés à chaque obligation; ces coupons seront 
payables au porteur seulement, aux mêmes endroits que 
le capital; 



I 
A.- Lesdites obligations ne seront pas rachetables par 

anticipation. 

5.- Les obligations seront signées par le maire et le 
greffier. Un fac-similé de leur signature respective sera 
imprimé, gravé ou lithographié sur les coupons d'in-
térêt. Cependant un fac-similé de la signature du 
maire pourra être imprimé, gravé ou lithographié sur 
les obligations. 

Autorisation 
émission 
obligations 

$839,500. 

74-416 

I 

ADOPTE 

IL EST PROPOSE PAR: JEAN-PAUL LAVERGNE 
APPUYE PAR: LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU UNANIMEMENT: 

QUE pour 11 emprunt par obligations au montant total de 
$839,500., fait en vertu des règlements suivants: 
Règlements numéros: 542, 543, 544, 545, 546, 550, 553, 554, 
555, 556, 557, 559. 

Demande est faite par la présente pour obtenir l'autorisation 
d'émettre des obligations pour un terme plus court que le 
terme prévu dans les règlements d'emprunt, c'eât-à-dire pour 
un terme de dix ans (à compter du 2 janvier 1975), en ce qui 
regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les 
années 11 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits 
amortissements par les règlements numéros: 542, 543, 544, 545, 
546, 550, 554, 555, 556, 557, 559. 

Chaque émission subséquente devant être pour la balance res-
pective due sur l'emprunt. 

ADOPTE 
Sympathies 

74-417 

I 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 

Mme Eugène St-Pierre, Prop. par Cons. Lionel Rheault 
M. Lionel Héon, Prop. par Cons. Lionel Rheault 
M. Denis Beauchemin, Prop. par Cons. Laurent Lavergne 
Mme Albert Rousseau, Prop. par Cons. Lionel Rheault 
Mme Joseph Champagne, Prop. par Cons. J.-Claude Beaumier 
M. Jean-Louis Paradis, Prop. par Cons. Lionel Rheault 
Mme Lawrence Pidgeon, Prop. par Cons. Laurent Lavergne 
M. Orner Bélanger, Prop. par Cons. Laurent Lavergne 
M. Alfred Boisvert, Prop. par Cons. J.-Claude Beaumier 



556 

Adoption 

d'un plan 

74-418 

Adoption 

d'un plan 

74-419 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 

offrir aux membres de leurs familles l'expression dé leurs 

plus sincères condoléances. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 

Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une 

partie du lot -113, cadastre officiel de la Paroisse 

(maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'en-

registrement de Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date 

du 5 novembre 1974 et portant le numéro D-3393. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 

Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une 

partie des lots 551, 552-5, 552-7, 552 et 553-6, cadastre 

officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-

Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 

soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date 

du 12 novembre 1974 et portant le numéro D-3394. 

ADOPTE 

C>0 

^ u b A 

A 
V - j 

AUDE CHAMPOUX 
IL VALLIERES 

478-B, intitulé: 

, 8, du règlement No. 478 
iffaires" soit et est 
• à la présente séance. 

ADOPTE 

N-PAUL LAVERGNE 

RENT LAVERGNE 

74-421 

423-F, intitulé: 

"Règlement annulant les règlements 423-C, 423-D et 423-E, 
concernant le service de l'aqueduc et fixant la compensa-
tion pour la taxe d'eau dans les limites de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine", soit et est adopté tel que lu 
par le Greffier à la présente séance. 

ADOPTE 
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_4.- Lesdites obligations ne seront pas rachetables par 
anticipation. 

5.- Les obligations seront signées par le maire et le 
greffier. Un fac-similé de leur signature respective sera 
imprimé, gravé ou lithographié sur les coupons d'in-
térêt. Cependant un fac-similé de la signature du 
maire pourra être imprimé, gravé ou lithographié sur 
les obligations. 

ADOPTE 

IL EST PROPOSE PAR: JEAN-PAUL LAVERGNE 
APPUYE PAR: LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU UNANIMEMENT: 

QUE pour l'emprunt par obligations au montant total de 
$839,500., fait en vertu des règlements suivants: 
Règlements numéros: 542, 543, 544, 545, 546, 550, 553, 554, 
555, 556, 557, 559. 
Demande est faite par la présente pour obtenir l'autorisation 
d'émettre des obligations pour un terme plus court que le 
terme prévu dans les règlements d'emprunt, c'eèt-à-dire pour 
un terme de dix ans (à compter du 2 janvier 1975) , en ce qui 
regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les 
années 11 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits 
amortissements par les règlements numéros: 542, 543, 544, 545, 
546, 550, 554, 555, 556, 557, 559. 
Chaque émission subséquente devant être pour la balance res-
pective due sur l'emprunt. 

A D O P T E 

Sympathies 

74-417 

I 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
Mme Eugène St-Pierre, Prop. par Cons. Lionel Rheault 
M. Lionel Héon, Prop. par Cons. Lionel Rheault 
M. Denis Beauchemin, Prop. par Cons. Laurent Lavergne 
Mme Albert Rousseau, Prop. par Cons. Lionel Rheault 
Mme Joseph Champagne, Prop. par Cons. J.-Claude Beaumier 
M. Jean-Louis Paradis, Prop. par Cons. Lionel Rheault 
Mme Lawrence Pidgeon, Prop. par Cons. Laurent Lavergne 
M. Orner Bélanger, Prop. par Cons. Laurent Lavergne 
M. Alfred Boisvert, Prop. par Cons. J.-Claude Beaumier 

l 
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ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 

offrir aux membres de leurs familles l'expression de leurs 

plus sincères condoléances. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 

Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une 

partie du lot -113, cadastre officiel de la Paroisse 

(maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'en-

registrement de Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date 

du 5 novembre 1974 et portant le numéro D-3393. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 

Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une 

partie des lots 551, 552-5, 552-7, 552 et 553-6, cadastre 

officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-

Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 

soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date 

du 12 novembre 1974 et portant le numéro D-3394. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 

Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 

ET RESOLU: Que le règlement No. 478-B, intitulé: 

"Règlement amendant l'article No. 8, du règlement No. 478 

relativement à la taxe place d'affaires" soit et est 

adopté tel que lu par le Greffier à la présente séance. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le règlement No. 423-F, intitulé: 

"Règlement annulant les règlements 423-C, 423-D et 423-E, 

concernant le service de l'aqueduc et fixant la compensa-

tion pour la taxe d'eau dans les limites de la Cité du 

Cap-de-la-Madeleine", soit et est adopté tel que lu 

par le Greffier à la présente séance. 

ADOPTE 
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CONSIDERANT que la Cité du Cap-de-la-Madeleine et la 
Commission scolaire des Vieilles Forges ont convenu 
d'un protocole d'entente pour la construction, le finance-
ment et l'opération d'une piscine intérieure 25M. 4 corri-
dors, comme en fait foi la résolution no. 74-65 ci-jointe 
du Conseil de ville et copie d'une lettre de la direction 
générale de l'équipement du Ministère de l'Education, 
sous la signature de M. Roger Montminy, en date du 18 
novembre 1974, ainsi que copie d'une lettre de la direction 
générale de l'équipement sous la signature de M. Cécilien 
Bélanger en date du 8 mai 1973; 

CONSIDERANT que le projet initial pour une piscine inté-
rieure a été soumis en 1971 et que après études faites, 
le Haut Commissariat à la Jeunesse, aux Loisirs et aux 
Sports avait reconnu la nécessité prioritaire d'une piscine 
intérieure au Cap-de-la-Madeleine; 
CONSIDERANT que les autorités municipales du Cap-de-la-
Madeleine ont depuis 4 ans multiplié les démarches sans 
succès auprès des autorités supérieures du ministère de 
l'éducation avec le concours des autorités scolaires locales, 
sans avoir encore obtenu l'autorisation officielle d'entre-
prendre les travaux, après avoir depuis longtemps accepté 
toutes les conditions imposées par le ministère; 
CONSIDERANT que pour correspondre aux désirs de tous 
les intéressés (service de la récréation scolaire, service 
de la récréation municipal, club de natation, responsables 
des compétitions régionales, comité des jeux d'été-75, etc.) 
il serait bien préférable que cette piscine soit construite 
avec 6 corridors au lieu de 4 comme le veulent les normes 
du ministère, et pour ce faire, la Cité du Cap-de-la-Made-
leine s'engage à défrayer le coût additionnel de ces deux 
corridors si elle peut compter sur une subvention équiva-
lant à 50% de tel coût de la part du Haut Commissariat à la 
Jeunesse, aux Loisirs et aux Sports du Québec. 

ATTENDU que tel équipement est destiné à répondre aux 
besoins d'une population scolaire de niveau secondaire 
de plus de 4000 élèves et d'une population globale de plus 
de 35000 personnes; 
IL EST PROPOSE ET UNANIMEMENT RESOLU, 
que ce conseil prie l'hon. Paul Phaneuf, ministre responsable 
du Haut Commissariat à la Jeunesse, aux Loisirs et aux Sports 
d'octroyer à la Cité du Cap-de-la-Madèleine, les sommes néces 
saires à la réalisation de ce projet et prie l'hon. Normand 
Toupin, ministre de l'agriculture et député de Champlain de 
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.parrainer le projet auprès de son collègue, l'hon. Paul 
Phaneuf, ainsi qu'auprès de l'hon. François Cloutier, 
ministre de l'éducation, et ailleurs si nécessaire, afin 
que ce projet de piscine intérieure dont l'urgente néces-
sité est reconnue, puisse se concrétiser dans le plus 
bref délai. 

ADOPTE 
CONSIDERANT que la Cité du Cap-de-la-Madeleine a 
accepté avec les villes de Trois-Rivières et Trois-
Rivières-Ouest, la responsabilité de présenter les 
finales des Jeux du Québec -Ete-75 et que ladite Cité 
a été choisie pour tenir les compétitions de canot-
kayac et d'aviron à cette occasion; 

CONSIDERANT qu'il nièxiste pas d'école nautique du 
genre en Mauricie et qu'il existe au Cap-de-la-Made-
leine un site magnifique et un plan d'eau exceptionnel 
à proximité des sites de plein air, que constituent les 
îles St-Quentin, St-Christophe, Ogden, etc., telles 
que démontrées sur les plans déposés; 
CONSIDERANT qu:' il y a une grande motivation pour la 
pratique de ces sports nautiques en Mauricie, à cause 
de la tenue de nombreuses compétitions de longues 

/ 

distances à caractères régionale et international depuis 
plusieurs années; 
CONSIDERANT que le service de la récréation du Cap-
de-la-Madeleine est en mesure de prendre l'initiative 
dans ce domaine pour réaliser avec le concours des 
autres services récréatifs municipaux et scolaires de 
la région, ce projet qui présente de grandes possibili-
tés de succès à cause de son caractère régional; 
ATTENDU que la Cité du Cap-de-la-Madeleine est dis-
posée à faire sa part en fournissant les terrains néces-
saires dont elle, dispose, les équipements et les services 
techniques et publics, mais qu'elle n'est pas en mesure 
d'investir les fonds requis en immobilisation et en 
équipements initiaux; 
IL EST PROPOSE ET UNANIMEMENT RESOLU, 
Qu'une demande officielle de subvention soit adressée à 
l'hon. Paul Phaneuf, ministre responsable du Haut Commis-
sariat à la Jeunesse, aux Loisirs et aux Sports, en vue 
d'obtenir les argents nécessaires et que cette résolution soit 
acheminée par l'intermédiaire de l'hon. Ministre Normand 
Toupin, député de Champlain, lequel nous a offert son 
entière collaboration. 

I 

I 

I 
ADOPTE 
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Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine acceptent de céder un droit de passage, 
au club de Motoneige du comté de Champlain Inc., contre les 
lots 421-E-l, 421-P-D, 421-P-E, 422-C-9, 422-P-C, 420-542, 
420-55, 417, 419-416, 420-543 et les lots 562-20, 561-1 et 
557-1 (rue Laflèche), appartenant à la municipalité. 

Le droit de passage accordé par la présente, prendra fin 
le 15 avril 1975. 
L'érection de refuges sera défendue. 

La Cité se dégage de toute responsabilité. 

Le Maire et le Greffier sont par la présente, autorisés à 
signer cette cession de droit de passage. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé et unanimement résolu: 

Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine offrent leurs plus sincères félicitations aux 
Directeurs de l'Association des Résidents de Châteaudun, 
et à son Président Monsieur Georges Perron, pour leur 
élection au sein de cette association. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 

ET RESOLU: Que la rue portant le numéro de cadastre 629-28-1 
et 629-26-1, soit connue sous le nom de BELLEVUE, et ce, 
en l'honneur du Pavillon Bellevue. 

Nouveau nom 
de rue, 
"Brousseau" 

74-427 I 
Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

ADOPTE 
LAURENT LAVERGNE 
CLAUDE CHAMPOUX 

ET RESOLU: Que la rue portant le numéro de cadastre 410-26-8, 
soit connue sous le nom de BROUSSEAU, et ce, en l'honneur 
d'une vieille famille de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 

T 



Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, donne avis de motion qu'aux temps et en la 
manière voulus par la loi et les règlements de la Cité, 
je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: 
"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT 371-L, ARTICLE 1, 
CONCERNANT LE ZONAGE DANS LES LIMITES DE LA MUNICIPALITE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 9ième jour du mois de décembre 1974. 

(Signé) CLAUDE CHAMPOUX 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Lettre et résolutions de la Commission Scolaire du Cap-

de-la-Madeleine ëtv.du Comité d'école de La Ferté, deman-
dant un brigadier scolaire à l'intersection des rues 
Cardinal Roy et Des Prairies. 

b) Lettre et requête de l'A.F.E.A.S. St-Eugène par Mme 
Claire Brunelle, présidente, demandant des informations 
sur le projet piscine intérieure à 6 corridors. 

c) Requête de l'A.F.E.A.S. St-Odilon, par Mme A. Lesieur, 
approuvant le projet d'une piscine intérieure. 

d) Avis de responsabilité de M. Jean Maillette, 349, rue 
St-Laurent, Cité. Re: Dommages à son parterre lors du 
déblaiement le 21 novembre 1974. 

e) Avis de responsabilité de Mme Hercule Parenteau, 158, 
rue Rochefort, Cité. Re: Dommages à sa pelouse par 
les employés chargés du déblaiement des trottoirs. 

f) Avis de responsabilité de M. Orner Loranger, 263, rue 
St-Laurent, Cité. Re: Dommages à sa haie lors du 
déblaiement des trottoirs. 

g) Avis de responsabilité de Les Pétroles Irving Inc, 
3200, rue Notre-Dame, Trois-Rivières, par M. Elzéar 
St-Arnault. Re: Dommages à un de leur camion citerne 
lors des travaux d'excavation sur le chemin Masse. 



h) Avis de responsabilité de M. L.P. Trudel, 60, rue 
Langevin, Cité. Re: Dommages à son véhicule lors 
d'une collision avec un camion de la Cité conduit par 
M. Lucien Lacoursière. 

i) Avis de responsabilité de M. Denis Milette, 160 rue 
Ouimet, Cité. Re: Dommages subis lors d'un accident 
le 20 novembre 1974. 

j) Avis de responsabilité de M. René Lafontaine, 251, rue 
Tellier, Cité. Re: Dommages à son automobile lors 
d'une collision avec un camion de la Cité conduit par 
M. René Boisvert. 

k) Avis de responsabilité de M. Serge Gagnon, 129 rue 
Du Parc, Cité. Re: Dommages à son véhicule par 
véhicule Snowblast de la Cité conduit par M. Thiffault. 

1) Avis de responsabilité de Mme Valmore Boucher, 25 rue 
Brunelle, Cité. Re: Blessures subies par son mari en 
tombant sur le trottoir glacé en face de chez La Salle. 

m) Avis de responsabilité de Bell Canada, 1050, côte du 
Beaver Hall, Montréal, par M. J.R. Boulé, directeur-adjoint. 
Re: Dommages à leur installation téléphonique par une 
camion de la Cité conduit par M. François Loranger. 

n) Avis de responsabilité de M. Jean-Paul Bourassa, 280, rue 
Thibeau, Cité. Re: Dommages à la clôture de sa piscine 
par de la neige soufflée. 

o) Avis de responsabilité de M. Nil Landry, 227, rue Milot, 
Cité. Re: Dommages à son véhicule lors d'une collision 
avec un véhicule de la Police de la Cité, conduit par 
le constable Jacques Cloutier. 

p) Avis de responsabilité de M. Jean-Marie Gosselin, 245, rue 
Rocheleau, Cité. Re: Dommages à sa clôture par préposés 
au déneigement en soufflant de la neige. 

q) Avis de responsabilité de M. Roger Boulard, 905, rue 
Guilbert, Cité. Re: Dommages à un rempart de ciment par 
la machinerie de déneigement de la Cité. 

r) Bref d'assignation, Cour Provinciale, Re: C.N. De Grandmont 
vs Cité. 

s) Avis de responsabilité de M. Rosaire Beaulieu, 31, rue 
Alice, Cité. Re: Dommages à sa clôture par la charrue 
de la Cité. 



t) Avis de responsabilité de M. Paul Thiffault, 44-A, 
rue Mercier, Cité. Re: Dommages à son véhicule lors 
d'une collision avec un camion de la Cité conduit par 
M. Claude Bergeron. 

u) Lettre de'Les Galeries du Cap Ltée, par M. Aaron Ain, 
5900, Andover Avenue, Montréal, demandant un changement 
de zone commercial pour le terrain acheté adjacent leur 
centre d'achats. 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 
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P R E S E N T S : 

I 
Transport 
de la neige 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 16 décembre 1974, à 8 heures p.m., et à laquelle 
étaient présents: 
Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Jean-Claude Beaumier 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Onil Vallières 
Claude Champoux 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 9 décembre 1974, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue 
le 9 décembre 1974, soit et est adopté tel que lu par le 
Greffier à la présente séance. 

ADOPTE 
RAPPORT DE COMITE 

Séance du 9 décembre 1974 
Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Jean-Paul Lavergne 

Laurent Lavergne 
Onil Vallières 
Claude Champoux 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 

1. Le comité recommande de payer la somme de $0.27 la verge 
cube pour le transport de la neige dans les paroisses 
Ste-Madeleine, Ste-Famille, St-Gabriel, St-Lazare, et 
$0.24 pour les paroisses St-Eugêne, St-Odilon pour la 
saison 1974 & 1975. 
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2. Le comité, à la demande des camionneurs, recommande 
qu'aucun camion transportant de la neige ne circule 
direction ouest sur la rue Notre-Dame entre les rues 
Sanctuaire et Fusey. 

3. Le comité ne recommande pas l'entretien de la ruelle 
dite ruelle Fusey, considérant que cette ruelle n'est 
pas la propriété de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

4. Le comité recommande l'engagement de la firme Pin-
sonneault, Pothier, Bégin, Veilleux, Sauvageau, 
Délisle, Gobeil, Paquet, avocats et procureurs, 3083 
Chemin des Quatre-Bourgeois, Sainte-Foy, Québec, 
pour défendre la municipalité dans les deux (2) griefs 
de l'Association des Policiers et Pompiers du Cap-de-
la-Madeleine. 

5. Le comité accepte la soumission la plus avantageuse 
de M. Gaston Buisson, concernant la vente par la Cité 
de deux camionnettes: 

1 Mercury Pick Up 1968 au montant de $440.oo; 
1 Fourgon Handy Van G.M.C., 1968 au montant de $225.oo. 

6. Le comité recommande à l'ingénieur M. Ronald Marcoux 
de présenter au Service d'Environnement du Québec 
les plans d'égouts et d'aqueducs pour les rues Belle-
vue, Brousseau et Outremont. 

Proposé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 

ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 442-C, 
comportant des déboursés se totalisant à $623,920.03, 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
Sympathies 

74-432 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 

Mme Jean-Paul Matte, 
M. Rémi Aubin, 
M. Antoine Leboeuf, 
Me Robert-Louis Gouin, 
M. Hervé Trépanier, 

Prop, et appuyé unanimement 
Prop, par Cons. J.-P. Lavergne 
Prop, par Cons. J.-C. Beaumier 
Prop, et appuyé unanimement 
Prop, par Cons. Onil Valliêres 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. 

ADOPTE 
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Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 

ET RESOLU: Que le règlement No. 371-32, intitulé: 

"Règlement concernant le zonage dans les limites de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine", soit et est adopté tel que 
lu par le Greffier à la présente séance. 

ADOPTE 

Proposé par M . le conseiller J E A N - C L A U D E B E A U M I E R 

Appuyé par M . le conseiller C L A U D E C H A M P O U X 

ET RESOLU: Que le Greffier de la Cité soit et est autorisé 
à convoquer une assemblée publique des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables des zones concernées au règlement 
No. 371-32, pour lundi, le 23 décembre 1974, à compter de 
7.oo heures p.m., relativement à l'adoption dudit règle-
ment. 

ADOPTE 
M. P. Duguay 
coord.-adjoint 
Protection 

.civile 

I 
74-435 

Avis de 
motion 

74-436 

LAURENT LAVERGNE 
CLAUDE CHAMPOUX 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

ET RESOLU: Que Monsieur Pierre Duguay Lieutenant des 
services auxiliaires de la Police, soit nommé coordonnateur 
adjoint de la Protection Civile pour le Cap-de-la-Madeleine. 

Que le Conseil ratifie cette nomination faite par le Gérant 
municipal, M. Roland Desaulniers. 

ADOPTE 
Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règle-
ment intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP-DE-LA-
MADELEINE A PRELEVER LES FONDS NECESSAIRES A L'ADMINISTRATION 
POUR L'ANNEE 1975." 

f Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 16ième jour du mois de décembre 1974. 

(Signé) JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 



Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, donne avis de motion qu'aux temps et en la 
manière voulus par la loi et les règlements de la Cité, 
je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: 

"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP-DE-
LA-MADELEINE A ASSUJETTIR POUR 1975 A UNE COMPENSATION 
LES IMMEUBLES CONSIDERES COMME ETANT EXEMPTS DE LA 
TAXE FONCIERE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 16ième jour du mois de décembre 19 74. 

(Signé) ONIL VALLIERES 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, donne avis de motion qu'aux temps et en la 
manière voulus par la loi et les règlements de la Cité, 
je proposerai et soumettrai à ce Conseil, à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: 

"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT.No. 478 ET SES AMENDEMENTS, 
CONCERNANT LES TAXES, DROITS ANNUELS ET TAXES D'AFFAIRES". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 16ième jour du mois de décembre 1974. 

(Signé) JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
approuve le présent rapport fait par le trésorier, relati-
vement à des dépenses pour travaux exécutés aux chemins 
Des Prairies et Masse, et se montant à $15,104.74. 
Aussi, par la présente, les membres du Conseil acceptent 
les travaux exécutés. 

ADOPTE 



CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Lettre du Comité d'école Pierre Boucher, par Mme Louisa 

Hubert, demandant un "Arrêt" aux coins des rues Toupin 
direction est et ouest, au niveau de la rue Dorval. 

b) Lettre et résolution du Comité de Parents de la Commission 
Scolaire du Cap-de-la-Madeleine, demandant que les 
trottoirs aux abords des écoles soient entretenus et 
qu'on fasse respecter le règlement défendant aux com-
merçants de repousser la neige dans la rue. 

c) Lettre de Me Nelson Ward, notaire, demandant d'abandonner 
le dossier Joseph Lamarre. Re: Résolution No. 73-335. 

d) Lettre de Cap Construction Ltée, demandant d'aménager 
les services municipaux sur certains terrains spécifiés 
dans leur lettre. 

e) Requête du Comité d'école Pierre Boucher, demandant 
d'installer une lumière pour la patinoire de l'école 
Pierre Boucher. 

f) Avis de responsabilité de M. Henri Boisvert, 20 rue 
St-Irenée, Cité. Re: Dommages à sa clôture par un, 
tracteur de la Cité lors du déblaiement. 

g) Avis de responsabilité de Mme Roland Jutras, 7 rue 
Rochefort, Cité. Re: Dommages à sa clôture en fer 
forgé et à un poteau lors du déblaiement des rues. 

h) Avis de responsabilité de M. Emery Brûlé, 32, rue 
St-Ours, Cité. Re: Dommages à sa pelouse et à des 
briques longeant le trottoir, par la souffleuse de la 
Cité. 

i) Avis de responsabilité de M. René J. Lapointe, 234, 
rue Gouin, Cité. Re: Dommages à son terrain, clôture 
et ses arbres par employés de déneigement de la Cité. 

j) Avis de responsabilité de Girouard, Beaumier, Landry, 
Richard & Normand, avocats, procureurs de Houle Immeubles 
Inc. Re: Dommages à deux pylônes par une charrue de 
la Cité, au coin des rues Eusey et Boulard. 

k) Avis de responsabilité de M. André Breton, 811, rue Jean 
Cusson, Cité. Re: Dommages subis à sa haie lors du 
passage du souffleur. 

ET SON ;'HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 



C A N A D A 

Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lièu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 23 décembre 1974, à 8 heures p.m., et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Jean-Claude Beaumier 
Laurent Lavergne 
Onil Vallières 
Claude Champoux 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

I 

Adoption 
procès 
verbal 

74-440 

Proposé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 16 décembre 1974, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Adoption 
procès 
verbal 
assemblée 
publique 
règl. 371-32 

74-441 

PRESENTS : 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

ADOPTE 
JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
LIONEL RHEAULT 

ainsi que le gérant, 
et l'ingénieur, 

I 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, tenue le 23 décembre 1974, concernant l'adoption 
du règlement No. 371-32, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
RAPPORT DE COMITE 

Séance du 16 décembre 1974 
Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Jean-Claude Beaumier 
Jean-Paul Lavergne 

• Laurent Lavergne 
Onil Vallières 
Claude Champoux 

M. Roland Desaulniers 
M. Ronald Marcoux 

I 
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Productions 
Guy Cloutier 
Inc. 

I 
Tables 
C. Culturel 
et aréna 

Transport 
neige 
camions 
résidents 
ou prop. 
depuis 6 
mois 

I 

.1. Le comité ne recommande pas d'accepter l'offre des 
Productions Guy Cloutier Inc., de Montréal, mais 
accepterait après toutes dépenses inhérentes payées, 
un partage de 60% pour les Productions Guy Cloutier 
Inc., et 40% pour l'A.H.M.C. 

2. Le comité recommande de reporter à plus tard, la 
fabrication de tables pour le Centre Culturel et 
1'aréna. 

3. Le comité recommande que les camions loués par la 
Cité pour le transport de la neige soient la pro-
priété de résidents de la Cité, ou propriétaires 
ayant une place d'affaires dans les limites de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, depuis au moins six (6) 
mois. 
Que l'article 1, du rapport de comité en date du 
8 janvier 1968 et l'article 4, du rapport de comité 
en date du 16 décembre 1968, soient annulés à toutes 
fins que de droit. 

4. Correspondance: 

a) 

b) 

Lettre de M. Jean-Pierre Roof, Directeur des 
Achats 
Lettre de Mlle Monique Roux, Responsable de la 
bibliothèque municipale. 

Adoption 
rapport de 
comité 

74-442 

Sympathies 
74-443 I 

(Signé) Jean-Pierre Drouin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue 
le 16 décembre 1974, soit et est adopté tel que lu par 
le Greffier à la présente séance. 

ADOPTE 
RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
Mme Walter O'Connor Prop, par Cons. Laurent Lavergne 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. 

ADOPTE 



s?o 

Adoption 
budget 
1975 

74-444 

Adoption 
règl. 563 
budget 

74-445 

Felicitations 
Maire de Trois-
Riviêres-Ouest 

74-446 

Propose par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le budget de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, pour l'année 1975, comportant des dépenses 
et des revenus équilibrés pour une somme de quatre 
millions neuf cent vingt mille dollars ($4,920,000.oo), 
devant servir pour l'administration municipale, soit 
et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que le règlement No. 563, intitulé: 

"Règlement autorisant le Conseil de la Cité du Cap-de-
la Madeleine à prélever les fonds nécessaires à l'admi-
nistration pour l'annéé 1975", soit et est adopté tel 
que lu par le Greffier à la présente séance. 

A D O P T E 

P R O P O S E E T U N A N I M E M E N T R E S O L U : 

Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine offrent leurs plus sincères félicitations à 
Monsieur Elzéar St-Arnault, pour sa nomination a la 
Mairie de Trois-Rivières-Ouest. 

A D O P T E 

Félicitations 
nouveau con-
seiller Trois-
Rivières-Ouest 

74-447 

Adoption 
d'un plan 

74-448 

PROPOSE ET UNANIMEMENT RESOLU: 
Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine offrent leurs plus sincères félicitations à 
Monsieur Jérôme Cotnoir, pour sa nomination au poste 
de conseiller à la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 629-26 et 629-28, cadastre officiel de la Paroisse 
(maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'en-
registrement de Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., 
en date du 16 décembre 1974, et portant le numéro D-69 5. 

ADOPTE 



Arrêts 4 
coins 
Rues Ber-
linguet et 
5e Rue 

074-449 

o 

I 

Proposé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que le Directeur de Police, soit autorisé 
à poser des arrêts obligatoires aux quatre (4) coins 
des rues Berlinguet et 5ième Rue, ou le Directeur 
avisera le Conseil si ces arrêts n'étaient pas sécu-
ritaires. 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Requête des membres de l'A.F.E.A.S. Ste-Bernadette 

concernant le prjet de la piscine intérieure. 
b) Lettre de M. Gustave Marchand, "Le Dépanneur du Cap", 

remerciant les membres du Conseil de leur appui con-
cernant l'aide apportée auprès du Gouvernement Fédéral 
pour leur subvention. 

c) Lettre du Comité d'école de La Ferté, par Mme Jocelyne 
Baril, présidente. Re: Cédule de patinage Ecole La 
Ferté. 

d) Avis de responsabilité de M. Benoît Therrien, 14 rue 
Duvernay, Cité. Re: Dommages à sa propriété par de la 
neige soufflée lors du déblaiement. 

e) Avis de responsabilité de M. Amédé Sévigny, 89, Boul. 
Ste-Madeleine, Cité. Re: Dommages â sa haie de cèdres 
lors du déblaiement de la neige. 

f) Avis de responsabilité de M. Patrice St-Arnaud, 1121, 
lière Avenue, Ste-Marthe du Cap. Re: Dommages à son 
automobile lors d'un accident avec une camionnette de la 
Cité conduite par M. Camille Pépin. 

g) Avis de responsabilité de M. Armand Dairault, 66, rue 
St-Jean-Baptiste, Cité. Re: Dommages à sa corde à linge 
par un camion de la Cité. 

h) Avis de responsabilité de Mme Lucien Trottier, 14, rue 
Alice, Cité. Re: Dommages à sa clôture de fer par la 
machinerie de la Cité. 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 
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CANADA 
Province de Quebec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des électeurs 
propriétaires d'immeubles imposables des zones concernées, 
au règlement No. 371-32, tenue lundi le 23ième jour de dé-
cembre 1974, à compter de 7.oo heures p.m., laquelle assemblée 
avait été convoquée par avis public dans le journal "LE 
NOUVELLISTE", en date du 17 décembre 1974, en vue de l'adoption 
dudit règlement numéro 371-32, concernant le zonage dans 
les limites de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Présidée par Monsieur le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER, 
l'assemblée fut déclarée ouverte à 1.oo heures p.m., précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
MM. Jacques Bettez, Inspecteur en Bâtiment, le Greffier agissant 
comme sécrétaire de l'assemblée, ainsi que MM. François Provencher 
et Jean-Noël Dionne. 

Lecture par le secrétaire, en 1'occurence le Greffier de la 
Cité, du règlement concerné. 

Exactement UNE (1) heure après la lecture du règlement No. 
371-32, aucun électeur contribuable ayant exigé que le règlement 
No. 371-32, soit soumis pour approbation aux propriétaires 
d'immeubles imposables concernés de la Cité, le président de 
l'assemblée déclare donc que ledit règlement numéro 371-32, 
est approuvé par les électeurs contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 23ième jour du mois de décembre 1974. 

Greffier de la Cité 
JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Président de l'assemblée 
Conseiller de la Cité 


